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"LE COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL EST CONSCIENT DE LA CONTRI-

.... Bu .... T .... r....,o...,N;......oi!Qu......,..• r_L ........ A._AP=i>..,.o_R_T.-EE;;;;;;...;;A-...;;LA--...-co_N;.;.;;s.T_R;.;;.u.-cT_r-o.N;.....;;;;;;EU .. R_o_P_EENNE;;,;;;;;;;;,o=-' -·-·...:.•..:..• ~· 

Conférence de pres~e de ll. Louis MAJOR, 
Président du Comité économique et social, 

le 16 février 1967 

; '• .• .Le seul organe officiel o·~,_ siè1gent en tant que tels, em
ployeurs, syndicalistes, agriculteurs, artisans et représentants 
des autres secteurs est le Comité économique et social. Il est 
chargé d'émettre des avis de caractère général à 1 1intention du 
Conseil et de la Commission qui ont, avec le ParleQent, une con
pétence politique ou technique. 

Après huit années d'expérience, malgré son rOle limité 
- aux termes mêmes du Traité de Rome - le Comité économique et 
social est conscient de l'importance des travaux qu'il a accom
plis et de la contribution qu'il a apportée à la construction 
européenne. 

Il déplore néanmoins que l'opinion publique ne connaisse 
pas suffisanm1ent la réalité de ce travail, malgré l'intérêt que 
lui porte, par exemple, l'Assemblée parlementaire européenne, 
bien qu'elle ne soit pas consultante du Comitén. 

A titre d'exemple, le Président, M. L. l~JOR, tient à 
souligner la part prise par le Comité économique et social dans 
l'élaboration d 1une politique économique à moyen tern1e dont les 
grandes lignes avaient été indiquées dans l'avis donné par le 
Comité éconoDique et social en 1963 sur le progr.wmne d'action 
de la Communauté pour la deuxième étape. Le fait marquant dans 
la prise de position du Comité économique et social sur les pro
positions de la Conmission concernant le preoier programme de 
politique économique à moyen terme, en novembre 1965, ne réside 
pas dans le détail des dispositions de fond, mais dans l'adop
tion unanime du principe d'une politique à moyen terme commune 
aux six Etats. 

Un autre sujet mérite de retenir l'attention, c'est 
1 1 naccord négocié au sein du Comitéii entre les représentants 
des divers intérêts et qui a servi de base à l'avis adopté à 
l'unanimité par la section spécialisée pour les transports sur 
certaines dispositions sociales en matiere de transports routiers. 
(Cet avis a été examiné par 1 1Assacblée plénière du Comité à la 
fin février). 
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Après avoir rappelé l'importance des travaux du Comité en 
matière agricole et l'intérêt porté à ces travaux non seulement 
par les professionnels de l'agriculture, mais aussi par tous les 
membres, le Président du Comité économique et social se fait l'in
terprète de l'assemblée entière pour exprioer le souhait que les 
grandes lignes d'une politique sociale communautaire soient pro
chainement soumises à la décision des Institutions et à l'examen 
du Comité et du Parlement. Le Président estime d'autre part que 
cette politique sociale doit nécessairement accompagner les po
litiques communes qui doivent intervenir dans le domaine indus
triel, fiscal, commercial, et sans lesquelles il serait impossi
ble de réaliser une véritable Comn1unauté économique, quand l'union 
douanière aura été accomplie. 

En conclusion, M. Louis L~JOR estime qu 1il est regrettable 
qu 1on ait parfois tendance à considérer le Comité économique et 
social comme un simple organe consultatif et technique, celui-ci 
au contraire, par ses prises de positions sur les questions les 
plus diverses qui lui sont soumises, essaie de dégager les gran
des lignes d'une politique économique et sociale de la Communauté. 

Par son fonctionnement depuis huit années, le Comité a 
démontré qu 1il serait possible de réaliser une véritable démo
cratie économique dans le cadre d'Institutions aussi originales 
que celles de 1 1Europe des Sixn. 
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II 

59ème SESSION PLENIERE DU COMITE ECONOLITQUE ET SOCIAL, 

TENUE LES 25 ET 26 JANVIER 1967 

La 59ème session plénière s'est tenue à Bruxelles, sous 
la présidence de M. Louis MAJOR, Présidant du Cooité. 

Au cours de cette session, l'Assemblée plénière du Comi
té avait à élaborer un certain nombre d'avis. Ces avis portaient 
sur 

-les propositions de directives relatives au rapprochement 
des législations des Etats oembres relatives : 

aux instruments de mesurage et de pesage et 

-aux tracteurs agricoles à roues (vitesse maximale, siège 
de convoyeurs et plates-formes de chargement) 
(Rapporteur ~ Il[. lUvlEYE - Belgique - Groupe des employeurs) ; 

-la "Proposition de règlement relatif à l'application des 
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et 
à leur famille qui se aéplacent à l'intérieur de la Com
munauté11 
(Rapporteur ~ ].1. GRANDI Italie - Groupe des travailleurs) ; 

- la "Proposition de Décision portant application aux Dépar
tements français d'Outre-Lier de l'article 51 du Traitén 
(Rapporteur : M. ESPERET- France- Groupe des travailleurs); 

la 11Proposition de directive concernant l'admission en fran
chise du carburant contenu dans les réservoirs des véhicu
les automobiles u"tili taires 1: 

(Rapporteur : ],f. BOULADOUX - France - Groupe des travail
leurs); 

le rapport de la Commission sur la situation du secteur de 
la p3che dans les Etats membres et les principes de base 
pour une politique commune 
(Rapporteur ~ M. DEFOSSEZ - Belgique - Groupe des travail
leurs); 

') 
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- la "Proposition de directive concernant l'importation 
d'animaux des espèces bovine et porcine et des viandes 
fraîches en provenance des pays tiers 11 (police sanitaire) 
et institution d'un Comité vétérinaire 
(Rapporteur ~ M. HOFFMANN - Allemagne - Groupe des tra
vailleurs). 

* 
* * 

Installation d'un nouveau membre : M. GERRITSE -Pays-Bas -
IIème Groupe- Travailleurs (*). 

* 
* * 

M. MANSHOLT, Vice-Président de la Commission de la C.E.E. 
a fait devant l'Assemblée plénière du Comité, un exposé sur cer
tains aspects de la politique agricole commune. 

* 
* * 

EXPOSE DE l!I, rJLANSHOLT 

L 1 exposé que M. :ë.TANSHOLT a fait devant 1 'Assemblée plé
nière du Comité a porté notamment sur les réalisations récentes 
de la politique agricole commune, ainsi que sur les perspectives 
de l'agriculture communautaire. 

Dans ce contexte, M. ~UlliSHOLT a abordé plus spécialement 
les aides en agriculture, l'application des régimes de prix uni
ques, les problèmes agricoles du Kennedy-Round, les prograrrrraes 
communautaires, les groupements de producteurs, la politique éco
nomique à moyen terme dans le secteur agricole, l'organisation 
commune du marché du tabac, la nécessité d'harmonisation dans 
les domaines vétérinaire, sanitaire et alimentaire et le rapport 
annuel. 

Dans le cadre de son exposé, le Vice-Président de la Com-
mission a évoqué également : 

la nécessité d'un contrOle parlementaire du financement 
de la politique agricole commune qui engage des montants 
toujours croissants, 

(*) Cfr. chapitre IX, page 47 de ce Bulletin d'information 
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- les implications agricoles d'une augmentation des expor
tations de produits industriels vers les pays de l'Europe 
de l'Est, 

l'adhésion éventuelle de pays tiers au ~.1arché Comt1un ainsi 
que les conséquences qui en découleraient pour la politi
que agricole commune. 

Cet exposé a été suivi d'une discussion générale au cours 
de laquelle les membres du Comité ont obtenu de la part de Mon
sieur MANSHOLT des précisions sur un certain nombre de points 
évoqués pendant l'exposé ainsi que sur le rOle que le Comité 
économique et social sera appele à jouer dans la ~ise en oeuvre 
des grandes options de la politique agricole co~une. 

Au cours des discussions, les membres du Comité économi
que et social ont souhaité notamment que la politique agricole 
commune se réalise dans un équilibre entre les inter~ts des pro
ducteurs et des consommateurs. Ils ont exprimé le voeu que, par 
les consultations sur les propositions essentielles des instan
ces communautaires, le Comité économique et social conserve à 
l'avenir la possibilité de veiller au maintien de cet équilibre. 

* 
* * ('UP.lques prr?cir;ions sur 1 :.'s c.vis émis par L~· CoEJ.i t~ économique 

ët social au cours de sa 59èrJe _lLession ;e1éniè~ : ' 
I. Avis du Comi t,; Si.U' les "Propositions de dirc;c-'vi ves du c~mseil 

concernant le rnp?rochement des législations des Etats membres 
relatives aux : 

tracteurs agricoles à roues 
instrucents de mesurage et de pesage (*) 

Rapporteur ~ M. JIJ.ŒYE - Belgique - Ier Groupe (Employeurs) 

Le Conité a adopté à l 1unaninité noins 4 abstentions, son 
avis sur la ::Proposition d'une directive du Conseil concernant 
le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux 
tracteurs agricoles à roues (vitesse maxi~le, sièges de convoyeurs 

(*) Pour l'élaboration de ses avis, le Comité s'est basé sur les 
docUI:J.ents établis par le Sous-Conité nElinination des entraves 
techniques aux échanges" qui était présidé par M. van TILBURG 
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et plates-forues de chargeDent)" et à l'unanimité moins 9 abs
tentions, son avis sur les "Propositions des directives du 
Conseil concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives ~ 

a) aux instruments de mesurage en général, 

b) aux therrào~ètres médicaux à mercure en verre du type à 
maximum, 

c) aux poids parallélépipédiques de précision moyenne de 
5 à 50 kg., 

d) aux poids cylindriques de précision moyenne de 1 gr. à 
10 kg.". 

La proposition de directive relative aux tracteurs agri
coles à roues et celles relatives aux instruments de nesurage 
rentrent dans le cadre d'un programme d'harmonisation des lé
gislations nationales; un tel programme est nécessaire pour ren
dre effective la libre circulation des marchandises, en éliminant 
les obstacles techniques et administratifs. 

1. S'agissant de la proposition de directive relative aux 
tracteurs agricoles à roues, le Comité a accepté le système 
d'harmonisation partielle préconisé par la Commission, il a 
néanmoins souligné l'importance des dispositions figurant ac
tuellement dans les législations nationales et qui ont pour 
effet d'accrottre la sécurité du travail lors de l'utilisation 
du matériel ou des produits qui sont l'objet d'une harràonisa
tion desdites législations. 

Bien que les Etats membres aient la possibilité de main
tenir les dispositions de protection, notamment par la voie de 
la législation du travail, le Conité estime néanmoins que l'éur~
tement des législations nationales - à la suite de la mise en 
vigueur des dispositions communautaires -ne devrait pas avoir 
pour effet de réduire la sécurité du travail par rapport à la 
situation actuelle. 

De l'avis du Conité, la Commission devrait indiquer son 
intention de poursuivre l'étude des problèmes qui se posent 
dans le secteur des tracteurs agricoles à roues, dans le but 
de proposer, ultérieurement, de nouvelles directives visant à 
har.ooniser d'une nanière plus ample et plus approfondie, les 
différentes législations nationales actuellement en vigueur. 
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2. En ce qui concerne les propositions de directives relati-
ves aux instrucents de mesurage, le Comité estime qu'en limitant 
le dm~ine d'application des dispositions communautaires à l'ap
probation de modèle et à la vérification primitive, la Commission 
n'atteint pas pleinement son objectif; en effet, dans la mesure 
où les régimes nationaux de vérification périodique diffèrent 
sensiblement - dans certains cas on enregistre des variations 
allant de deux à huit ans selon les Etats membres - les distor
sions de concurrence éliminées au stade de la vérification pri
mitive, pourraient réapparattre à long tern1e. 

Tenant compte de ce danger, le Comité suggère un certain 
nombre de modifications visant à incorporer la notion de vérifi
cations périodiques dans les propositions de la Commission. 

Parmi les autres modifications proposées par le Comité, 
il y a lieu de souligner celle relative à la demande d'approba
tion de modèle; il semble que l'approbation de modèle ne puisse 
~tre demandée que par un fabricant ou par son représentant agréé. 
Or, le Comité rappelle que dans certains cas, l'importation des 
instruments de mesurage ou de pesage, pourrait se faire non pas 
à lJintervention directe du fabricant ou de son représentant, 
mais à celle d'un tiers, lorsqu'il n'est pas possible que s'éta
blisse une relation entre le fabricant et l'administration na
tionale appelée à octroyer l'approbation de modèle. 

Le Comité demande enfin que lors de l'établissement des 
directives particulières relatives aux instrucents de mesurage, 
le Conseil tienne compte des répercussions éventuelles que 
l'exception à l 1harn1onisation totale, prévue dans les proposi
tions actuelles, pourrait provoquer et souhaite que soit main
tenu le principe de la libre circulation desdits instruments 
de mesurage. * 

* * II~ Avis du Comité sur la "Proposition de règlement du Conseil 
relatif à l'application des régimes de sécurité sociale 
aux travailleurs salariés et à leur famii!e qui se d~p!acent 
à l'intérieur de la Communauté" (*) 
Rapporteur ! M. GRANDI - Italie - IIème Groupe (Travailleurs) 

!!!."Proposition de décision du Conseil portant application aux 
Départements français d'Outre-!1ler de l'article 51 du Traité(*) 

Rapporteur ; :M. ESPERET - France - IIème Groupe (Travailleurs) 

a) Le Comité a adopté à l'unanimité son avis sur la nProposi-
tion de règlement du Conseil relatif à l'application des régimes 

(*) Pour l'élaboration de son avis, le Comité s'est basé sur les 
documents établis par la section spécialisée pour les questions 
sociales, qui était présidée par M. van TILBURG, membre du 
Bureau de la section spécialisée, remplaçant m. BEEIDll:ANN, 
:Président 
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de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille 
qui se déplacent à l'intérieur de la CoL1Ill.unauté 11

• 

Le Couité considère que le fait de grouper en un seul 
texte régleuentaire toutes les dispositions relatives aux tra
vailleurs salariés, y compris les travailleurs frontaliers, sai
sonniers et les gens de mer, constitu& un progrès considérable 
par rapport à la situation actuelle, et que les dispositions 
proposées améliorent la situation des travailleurs salariés 
qui ont travaillé dans deux ou plusieurs Etats membres. 

L'élimination définitive de tout désavantage et de toute 
discrimination, pour tous les travailleurs migrants, ne sera 
possible qu'à travers l'harmonisation sociale, laquelle devra 
ttre réalisée le plus rapidement possible, au moyen des adapta
tions nécessaires - selon des critères communs - des diverses 
législations nationales en matière de sécurité sociale. 

Selon le Comité, le nouveau régime de remboursement pro
posé par la Commission ne devrait pas être instauré, car de 
sérieuses raisons plaident en faveur du régime actuellement en 
vigueur. 

Le Comité estice nécessaire qu'il soit procédé à la li
quidation autonome des pensions en faveur des travailleurs, 
selon les seules dispositions de la législation des Etats mem
bres en question, si celle-ci a, pour les travailleurs, des 
conséquences plus favorables que la méthode du"prorata temporis"~ 

Le Comité denande que la proposition de règlement soit 
modifiée en vue de percettre une participation active des syn
dicats d'employeurs et de travailleurs à la gestion et à lJap
plication dudit règlement. 

A cette fin, le Couité propose de faire assister la Com
mission administrative par un Comité consultatif, composé de 
douze représentants, issus respectivement des organisations 
d'employeurs et des syndicats de travailleurs, en ayant, entre 
autres, pour t~che d 1 ~1ettre des avis sur les questions concer
nant l'interprétation et l'application des règlements révisés 
en matière de sécurité sociale des travailleurs migrants, ainsi 
que de formuler des propositions en la ~tière. 

b) Au cours de la Session, le Comité a également adopté à 
l'unanimité, son avis sur la :~Proposition de décision du Conseil, 
lorta.nt application aux Délï1artements français d'Outre-lier de 

'article ~1 du Traité, av1s qui approuve le texte du projet de 
décision v1sant à rendre applicable, aux Départements français 
d'Outre-Mer, l'article 51 du Traité. 

* 
* * 
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IV. Avis du Comité économique et social sur la "Proposition 
d'une directive du Conseil concernant l'uniformisation des 
dispositions relatives à l'admission en franchise du car
burant contenu dans les réservoirs des véhicûies automo
biles utilitaires 11 (*) 

Rapporteur : M. BOULADOUX - France - IIème Groupe (travail
leurs) 

Le Comité a adopté, par 69 voix contre 1 et 15 absten
tions, son avis sur cette proposition de directive, sous réser
ve de quelques modifications et, en particulier, celles reprises . '\ 

c~-apres. 

Il craint qu'à la faveur de l'admission en franchise d'un 
volume de 200 litres, de nouvelles distorsions de concurrence 
surgissent, non seulement entre les entreprises routières de 
transports des Etats membres qui, à l'heure actuelle, acquittent 
des prix considérablement différents pour le carburant, mais 
encore entre ces entreprises routières et les autres modes de 
transport, au détru~ent de ces derniers. 

Aussi, le Comité, pour atteindre le but poursuivi par la 
proposition de directive, estime-t-il, qu 1 en attendant l'har
monisation de tous les éléments interférant avec celui qui fait 
l'objet de la proposition à l'examen, le voluoe de carburant 
admis désor8ais en franchise dans les différents Etats membres 
devra ~tre d'un mininum de 100 litres. 

De plus, le Comité fait valoir que l'aduission en fran
chise, sans limitation, du carburant contenu dans le réservoir 
normal des véhicules ne devrait ~tre réalisée, au 1er janvier 1970 1 
que si une harmonisation intervenait,au plus tard, à la m~me da- · 
te au sujet des taxes sur les carburants. 

* 
* * , 

V. Avis du Comité économique et social concernant le "Rapport 
sur la situation de 1:;. :e.~cho dans ~es Etats membres de la 
c •. E .. E. et les pr~nc~pes de base pour une poli tique COin.Ti!'J.nc" ( **) 

Le Comité économique et social a adopté à l'unanimité, le 
26 janvier 1967, son avis concernant la politique commune de la 

(*) Pour l'élaboration de son avis en la oatière, le Comité écono
mique et social s 1 est basé sur les travaux effectués par la 
section spécialisée pour les transports,présidée par M. COOL 

(**)Pour l'élaboration de son avis en la matière, le Comité écono
mique et social s 1 est basé sur les travaux effectués par sa ~ 
section spécialisée pour 1 1agriculture,présidée par M. GENIN 
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p~che esquissée par la Comuission dans son rapport du 22 juin 1966~ 
La section spécialisée pour l'agriculture avait préparé un rap~ort 
et un avis qui ont servi de base pour les délibérations du Com~té. 
Le rapport de la section a été présenté en Session plénière par 
M. DEFOSSEZ, Rapporteur (IIème Groupe -Belge). 

Les propositions de la Comr.tission sont, en général, approu
vées par le Comité qui se félicite notamment du fait que la po
litique co~une se compose, dans la conception de la Comnission, 
d'une politique de structures et de productions, d'une politique 
de marchés et d'une politique commerciale, ainsi que d'une poli
tique sociale. 

Dans le cadre de la politique de structures et de produc
tions, le Comité a exantiné de plus près le problème de l'accès 
aux fonds de pêche. Le Comité approuve la proposition de la Com
mission de rendre communautaires les fonds de p3che des Etats 
membres. Il a estimé, en particulier, que les problèmes relatifs 
à l'accès et à l'exploitation des eaux, relevant de la souverai
neté ou de la juridiction des Etats africains et 1nalgache asso
ciés, doivent 3tre abordés et réglés en fonction des préférences 
tarifaires qui leur seront accordées dans le cadre de l'organi
sation commune du marché des poissons. 

Le Comité a souligné, en outre, l'absolue nécessité qu'il 
y a de prévoir des mesures aptes à remédier aux perturbations 
graves qui pourraient résulter de la liberté d'accès, liberté 
à laquelle le Comité économique et social souscrit entièrement, 
pour tous bateaux battant pavillon d'un Etat membre à tous les 
ports de la Communauté et de la liberté d'y débarquer leurs 
prises. Le Comité demande, dans ce contexte, la coordination 
au niveau communautaire, des plans de pêche nationaux. 

Le Comité économique et social estime que les groupements 
de producteurs ont à jouer un r~le important dans la réalisation 
de la politique comnune de la p8che et que leur champ d'activi
tés doit dépasser les produits de base pour toucher tous les 
poissons frais et les poissons transforoés à bord. Le Comité a, 
en outre, indiqué les différentes actions qui pourraient être 
exercées par ces groupements et, en particulier, la promotion 
du progrès technique, l'amélioration de la qualité, la centra
lisation des achats et des ventes, l'établissement des plans de 
pèche pour régulariser les débarquements, la stabilisation des 
marchés ainsi que le développement de l'exportation et la sti
mulation du progrès social. 
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Pour ce qui concerne la politique de marchés et la politi
que commerciale, le Comité économique et social a adopté les 
principes qui sont à la base de la proposition de la Co~ission, 
tout en précisant la liste des produits de base pour lesquels 
des interventions de la Communauté devraient être prévues : 

-harengs 
- harengs salés 
- sardines 
- cabillauds 
- cabillauds salés 
- maquereaux 
- esprots 
- églefins 
- merlans 
- plies 
- rascasses da Nord 
- lieux noirs 
- merlus 
- calmars, poulpes et seiches. 

Le Comité a précisé que le prix d'orientation, dans son 
esprit, devrait avoir ~our fonction essentielle de déterminer 
la nature des mesures a prendre par les pouvoirs publics ~ me
sures d'encouragement si les prix effectifs du marché sont in
férieurs au prix d'orientation, de modération dans le cas con
traire. 

Le Comité estime que le prix d'intervention doit être 
fixé en fonction de son rOle comme "plancher des planchers", 
compte tenu des tâches assignées aux sroupements de producteurs 
en vue de la stabilisation des marchés. Il estime que l'objectif 
recherché est en effet de stabiliser les marchés et non seule
ment d 1 amp~cher des baisses de prix. Il propose en conséquence 
que les contributions des producteurs à leurs fonds d'interven
tion soient proportionnelles aux relèvements des prix au-dessus 
du prix d'orientation et selon les quantités livrées. Le Comité 
a cru nécessaire de demander avec insistance à la ConMission 
d'examiner explicitement les répercussions de la politique pro
posée pour les consommateurs et d'envisager les moyens à mettre 
en oeuvre pour remédier aux situations qui s'avèreraient écono
miquement et socialement inacceptables de leur point de ·vue. 

Le Comité a examiné d'une façon approfondie le problème 
de la suspension ou la limitation t~1poraire des icportations, 
au cas ou celles-ci entratneraient des perturbations graves sur 
le marché. 
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Le Comité est d'accord avec la proposition de la Commis
sion de prendre cette mesure au ~oment où les importations se 
feraient à des prix inférieurs au prix d'intervention. De plus, 
il demande que la Connission applique dans ce cas, les règles 
du G.A.T.T. Il estice que la Co~1ission doit pouvoir prendre ces 
m&les mesures si les prix minima fixés par les groupements de 
producteurs sont uniformes. Si ces mesures n'ont pas le résultat 
souhaité, le niveau des prix d'intervention doit ~tre revu en 
conséquence. 

Dans le domaine de la politique sociale, le Comité de
mande, en particulier, que toutes les mesures soient prises et 
toutes les recommandations for.Glulées pour que la possibilité 
soit ouverte aux partenaires sociaux de réaliser, au niveau com
munautaire, une har.conisation dans le domaine social, not~ent 
dans le cadre de négociations collectives entre employeurs et 
travailleurs. Il deoande que le Comité consultatif paritaire 
soit étroitement associé à la réalisation de la politique so
ciale. Il estime qu'il faut envisager la possibilité d'une re
traite anticipée des p3cheurs tout en leur donnant un revenu 
suffisant. Il demande à la Commission de tenir compte des tra
vaux des organisations des Nations-Unies dans ce secteur (F.A.O.
o.I.T.-O.M.c.E.) et de soumettre au plus tOt des propositions 
visant à l'harmonisation des normes concernant la composition 
des équipages, en tenant compte des types de navires et de la 
nature de la p3che dans la mesure où cela est nécessaire pour 
la sécurité, pour le respect des conditions décentes de vie à 
bord et pour le bon fonctionnement de la concurrence. 

Le Comité der.1ande de poursuivre à l'avenir une politique 
tendant à garantir aux travailleurs un revenu minimmn décent. 

Il souhaite que certaines prestations de sécurité socia
le, dont le montant est nE. ttc;ncnt insuffisant, soient relevées, 
éventuellement avec 1 1 aide de :fonds publics e-t qu'à ce propos, 
on étud:i.e· la question ù 'une éventuellé Cj,:•r!ation d.'un J: onc1s eu
ropéen a.c s~curi t2 d 1 existence. Il o.enande, enfin, la crèation 
d'un service coro~autaira d'assistance et de sauveta~e. 

* * * VI. Avis du Comité économique et social sur la 11Proposition d'une 
directive du Conseil concernant les problènes sanitaires et 
de police sanitaire lors de ltim~ortation d'animaux des es
pèces bovine et porcine et des ~andes fra!ches en provenance 
dés pays tiers" et le "Projet d1une décision du Conseil ins
tituant un Comité vétérinaire" (*) 

Rapporteur: ]).ï~ HOFHIIANN - Allemagne - IIème Groupe(Travailleurs) 

Mises à part quelques modifications de rédaction, le Comité 
économique et social a approuvé à l'unanioité, son avis sur ces 

(*) Pour l'élaboration de son avis en la matière, le Comité écono~ 
mique et social s'est basé sur les travaux effectués par sa 
section spécialisée pour l'aericulture, présidée par M. GENIN 
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propositions de la Co~ission qui visent à harmoniser les légis
lations des Etats membres relatives aux importations d'animaux des 
espèces bovine et porcine et da viandes fratches en provenance de 
pays tiers. 

Dans cet avis, le Comité insiste une nouvelle fois pour 
que les Institutions de la Communauté élaborent rapidement un 
inventaire de toutes les dispositions vétérinaires et de police 
sanitaire. Il précise que cet inventaire devrait ouvrir la voie 
à une législation européenne en la matière qui, elle, devrait 
constituer un apport à une réglementation aussi large que pos
sible sur le plan mondial. 
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III 

60ème SESSION PLENIERE DU COMITE ECONOniTQUE ET SOCIAL, 

TENUE LES 22 ET 23 FEVRIER 1967 

Le Comité économique et social s'est réuni en Session 
plénière les 22 et 23 février 1967, sous la présidence de 
M. Louis 1~0R, son Président. 

Au cours de cette 60ème Session, le Comité a émis un cer
tain nombre d'avis portant sur les dispositions relatives aux 
secteurs suivants. 

Transport 

- suppression des discriminations en matière de prix et 
conditions 
(Rapporteur: Hme WEBER- Allemagne- IIème Groupe), 

-harmonisation de certaines dispositions sociales dans le 
domaine des transports par route 
(Rapporteur: M. ter HEIDE- Pays-Bas- IIème Groupe). 

Asriculture 

-mesures phytosanitaires et sanitaires 

- lutte contre la gale verruqueuse et le nématode doré 
(Rapporteur~ M. tiATUSCHKA-GREIFFENCLAU - Allemagne -
Ier Groupe), 

- emploi de certains agents conservateurs pour le traite
ment en surface des agru,mes ainsi que mesures de contra
la pour la recherche et l 1identification des agents 
conservateurs dans et sur les agru:oes 
(Rapporteur : M. KtJIPERS - Pays-Bas - Ier Groupe) 

- rapprochement des réglmnentations concernant les matiè
res colorantes pouvant être employées dans les denrées 
destinées à l'alimentation hurJaine (oodification de 
directive) 
(Rapporteur : M. KUIPERS - Pays-Bas - Ier Groupe). 

* 
* * 
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Le Comité économique et social, tout en suggérant un cer
tain nombre de modifications, a approuvé à l'unanimité tous les 
documents soumis à son examen. 

En ce qui concerne la proposition de règlement relative 
à certaines dispositions sociales dans les transports par route, 
le Cami té a en outre uis en relief, lJar la voix de son Président, 
la valeur particulière de ses délibérations. 

En effet, cet avis unanime a été élaboré à partir d'un 
accord négocié au sein de la Section spécialisée pour les trans
ports entre partenaires sociaux du secteur intéressé, accord au
quel les membres du Comité représentant les organisations pro
fessionnelles sur le plan comr~utaire se sont ralliés. 

* 
* * 

M. ruu~s, nouveau membre du Comité a été installé 
dans ses fonctions. 

* 
* * 

Au cours de la Session, l'Asseoblée plénière a entendu : 

- un exposé de ~4. MA.RJOLIN, Vice-Président de la Connission 
de la C.E.E. sur la "Conjoncture économique dans la Com
munauté" et 

- un exposé de ~I. LEVI SANDRI, Vice-Président de la Commis
sion de la C.E.E. sur 1 1 "Etat des travaux de la Connnunauté 
dans le dol:la.ine social". 

EXPOSE DE M. R. MARJOLIN 

M. R. ~UŒJOLIN a fait un exposé sur la situation conjonc
turelle de la Communauté en 1966 et sur les perspectives d'évo
lution pour l'année 1967. 

Dans cet exposé qui doit servir de base au Comté pour 
l'élaboration de son avis annuel sur la "Conjoncture éconon.ique" 
(avis qui sera émis très vraisemblablement au courant du n.ois 
d'avril prochain), le Vice-Président de la Commission a notamment 
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indiqué comment évoluait l'expansion économique dans les diffé
rents pays membres et, plus particulièr~nent, en République fédé
rale d'Allemagne, en précisant à cet égard, qu'une tendance vers 
une accélération de l'activité écononique devrait, à son avis, 
se manifester vers la fin de l'année en cours. 

Il a en outre analysé les problèmes que posent l'évolu
tion des prix et des co~ts de production, ainsi que l'évolution 
du I!l.a.I'Ché de l'emploi. 

M. R. MARJOLIN a répondu ensuite aux questions posées par 
un certain nombre de Conseillers; en particulier - ayant entendu 
le Président et le Rapporteur du Sous-Cooité "Conjoncture", or
gane de travail du Comité économique et social - il s'est déclaré 
ouvert à toute suggestion tendant à renforcer la coopération entr~ 
la Commission et le Comité en n1atière de politique conjoncturelle. 
de la Coomunauté. 

* 
* * 

EXPOSE DE M. LEVI SANDRI 

Le Vice-Président de la Commission a tout d'abord briève
ment comoenté les travaux de la dernière Session du Conseil de 
Ministres, consacrée aux problèmes sociaux. Pour ce qui est de 
l'appréciation politique -a affir.oé l'orateur - la Connnission 
de la c.E.E., tout en étant consciente de la modestie relative 
des résultats atteints, estiue que le fait que les six Ministres 
du Travail aient repris le dialogue après 26 mois de silence et 
qu'ils aient décidé de se revoir plus souvent, constitue un élé
ment indubitablement positif. 

Faisant allusion aux critiques qui se sont élevées ces 
derniers temps contre le retard pris par la politique sociale et 
ses insuffisances, l'orateur a fait remarquer ~ua si l'on consi
dère les limites imposées par le Traité, les resultats obtenus 
dans le domaine social doivent ~tre considérés, dans leur en
semble, oomme satisfaisants. Dans les domaines où le Traité a 
prévu des dispositions spécifiques et des procédures communau
taires, la politique sociale a été réalisée dans les délais pré
vus. Certes, la situation est moins positive en matière d'har
monisation sociale, mais là aussi, un travail utile d'étude et 
d'exploration a été réalisé. 
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L'orateur a ensuite analysé la difficile situation conjonc
turelle du r~ché de l'emploi. Après de longues années caracté
risées, pour l'ensemble de la Co1mnunauté, par des pénuries de 
L'lain-d'oeuvre, la situation est aujourd'hui en grande partie dif
férente. Le nombre d'offres d'amploi non satisfaites qui s'était 
maintenu les années précédentes, à un niveau très élevé dépassant 
les 800.000 unités, était descendu, à la fin de 1966, à un peu 
plus de 580.000 avec une réduction de près de 30%. Parallèleoant, 
les demandes d'emploi non satisfaites ont progressé et, sauf en 
Italie, le chO:mage a aug!lenté partout. En Allemagne, le pays où ces 
tendances sont les plus marquées, on comptait, à la fin du mois de 
janvier, 620.000 ch6meurs. Cette situation- a poursuivi l'orateur 
pose, du point de vue cocn1unautaire, deux ordres de problèmes. 
Avant tout, le danger existe qu'un traitement discriminatoire 
soit appliqué, en cas de licenciement, aux ressortissants d'au
tres Etats membres. Une telle politique - a rappelé le Vice-Pré
sident de la Commission- serait contraire aux engagements pris 
au sein de la Communauté et aux dispositions en vigueur. Le deu
xième problème concerne l'application du principe qui reconnatt 
aux travailleurs de la Communauté, une priorité par rapport aux 
ressortissants des pays non membres, en matière d'œ~loi. L'ap
plication de ce principe est d'autant plus nécessaire que la 
demande de nain-d'oeuvre non nationale de la part de pays d'im
migration traditionnelle, comme l'Allemagne, a considérablement 
diminué. 

Après avoir exposé les lignes directrices des futurs tra
vaux de la Conunission, l'orateur a conclu son intervention en 
soulignant la nécessité de la contribution et de l'appui de tou
tes les catégories professionnelles et, en particulier, des or
ganisations syndicales, pour la réalisation d'une politique so
ciale européenne moderne et courageuse. 

* 

* * 
Répondant à M. LEVI SANDRI, un orateur de chaque Groupe 

ainsi que certains Conseillers, à titre personnel, ont exprimé 
leur position. 

Afin de permettre aux membres du Comité économique et 
social de confronter leurs points de vue sur la politique sociale 
et d'informer la Comoission, il a été décidé que la section spé
cialisée pour les questions sociales, sur base des déclarations 
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du Vice-Président de la Co~F.lission et des informations déjà pu
bliées, élaborerait une étude dont les conclusions seront portées 
à la connaissance de la Comhlission, après connunica~ion·à l'As
semblée plénière du Comité. 

M. LEVI Sl~DRI s'est, par ailleurs, déclaré disposé à 
appuyer auprès de la Cornoission, la proposition d'instaurer une 
procédure de consultation du Cooité éconorxlque et social sur le 
rapport annuel d'activité en natière sociale. 

* * * 

I. 

Rapporteur; Mbe vVE.BER - Allemagne - IIèoe Groupe (Travailleurs) 

Le Comité a adopté à l'unanimité son avis sur cette pro
position de règlement. 

Le Comité est d'accord sur le fait que dans le donaine 
des prix et conditions de transport, il existe des discrimina
tions qu'il n'a pas été possible de supprimer par le règlement 
n° 11, en raison des limites établies par l'article 79, para
graphe 1. 

En fait, la plus grande partie de ces discriminations a 
pu être supprimée entre las Etats membres, par le moyen de 
1' "Action comune". Elles pourraient pourtant ~tre remises en 
vigueur à tout moment. Il est donc nécessaire d'affir.mer l'in· 
terdiction de discrininations sur une base juridique sans équi
voque. 

Pour des raisons d'ordre juridique et pratiquer le Comité 
estime unanimement que les cas de discriminations env1sagés par 
le projet à l'examen ne nécessitent pas de règlement particulier. 
Il propose, par conséquent, d'exaL~iner si les éléoents essentiels 
du projet peuvent être intégrés dans le règlement n° 11. 

(*) Pour l'élaboration de son avis en la matière, le Comité écon~ 
mique et social s'est basé sur les travaux effectués par sa 
section spécialisée pour les transports,présidée par M. COOL 
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D'autre part, le Comité s'est unan~ement opposé à l'ex
tension définitive du règlement aux cas envisagés par le projet 
à 1 'examen, alors que le règlement sur les tarifs n'a pas encore 
été arr~té et que quelques-unes de ses dispositions fondamenta
les sont encore contestées. Des décisions h~tives sur des problè
mes sans urgence seraient de nature à entratner dans l'avenir, 
de graves difficultés d'application. 

* * * II. l..vis ë.u Coni·G~ s,L. .. 1a "l--ropositio:1 d'un rè~;lc::r.H.:nt du Conseil 
relatif~·,_, l'harmonisation ê!.e cortai...'1.ùS c"'-isJ?osi·cions Gn matière 
socio.lo. dans la do~.JC.Îi10 dos transports j_)O.r route Il ( ~~} 

Rapporteur: M.ter HEIDE - Pays-Bas - IIèno Groupo {Trnvcilleura) 

Le Comité, après avoir adopté son evis à l'unanimité sur 
cette "Proposition d'un règlement du Conseil, relatif à l'harmoni
sation de certaines dispositions en matière sociale dans le domai
ne des transports par route" a tenu à mettre en relief, par la 
voix de son Président, toute la valeur de ces délibérations. En 
effet, l'avis du Comité s'est élaboré autour d'un accord négocié 
au sein de la Section spécialisée pour les transports entre par
tenaires sociaux du secteur intéressé et auquel les membres du 
Comité représentant les organisations professionnelles sur le 
plan communautaire se sont ralliés. 

Le règlement à l'exacen n'a pas pour objet de réaliser 
une harmonisation de certaines dispositions sociales dans le do
maine des transports par route et porte principalement sur les 
aspects suivants : 

- questions économiques ayant une incidence sur la concur
rence; 

- questions de politique sociale se posant dans le domaine 
des transports routiers; 

-problèmes susceptibles d'intéresser la sécurité routière. 

SUrmontant un certain nombre de conceptions initialement 
divergentes au sujet des problèmes posés par la proposition, le 

(*) Pour l'élaboration de son avis en la natière, le Comité écono
mique et social s'est basé sur les travaux effectués par sa 
section spécialisée pour les transports,présidée par M. COOL 
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Comité est parvenu à un accord sur les problèmes capitaux, accord 
qui porte en particulier sur : 

- la champ d'application national et international 
- le double équipage 
- la durée totale des temps de conduite 
- la repos journalier 
- la révision périodique du règleoent, compte tenu de l'har-

monisation dans la voie du progrès. 

Da plus, le Comité a souligné l'importance de lajbrmation 
professionnelle, de la reconnaissance de la profession, ainsi 
que de la réglementation de l'accès à la profession. 

Enfin, le Comité a estimé que lors d'une prochaine étape, 
une coordination des conditions da travail dans les différents 
modes de transports devra s'effectuer aussi rapidaoent que pos
sible et compte tenu des caractéristiques propres à chaque tech
nique d'exploitation. 

* * * 
III. Avis du Com.it~ économique et social sur le$ "Propositions 
Pl de directives du Conseil concernant : · 

1. la lutte contre la gale verruqueuse, 
2. la lutte contra le nél!l.atode doré" (*) 

Rapporteur ~ M. MATUSCHKA-GREIFFENCLAU - Allemagne 
Ier Groupe (Employeurs) 

La Comité a approuvé à l'unanimité cette proposition de 
la Commission qui constitua, comma l'a souhaité le Comité, une 
approche concrète sur le plan communautaire da la lutte contre 
les organismes nuisibles aux végétaux, en l'occurrence, les 
organismes nuisibles aux pommes de terre. 

Le Comité souhaite toutefois que les Etats meobres puis
sent prévoir pendant trois ans, une dérogation à l'interdiction 
de planter des ponmes de terre dans des zones contaminées par le 
nématode doré, afin d 1 éviter les conséquences néfastes provenant 
de cette interdiction pour les régions qui ne connaissent pas 
encore de masures contre cet organisme nuisible. 

(*) Pour l'élaboration de son avis sur chacun de ces problèmes, 
le Comité économique et social s'est basé sur les travaux 
effectués par sa section spécialisée pour l'agriculture, pré
sidée par M. GENIN 

20 



v. Avis du Comité économique et social sur la "Proposition de 
directive du Conseil relative à l'emploi de certains aGents 
conservateurs pour le traiteoent en surface des agruoes ainsi 
qu 1aux mesures de contrOle pour la recherche et l'identifica
tion des agents conservateurs dans et sur les agrumes 11 (*) 

Rapporteurg M. KUIPERS - Pas-Bas - !er Groupe (Employeurs) 

Le Comité a approuvé à l'unanimité cette proposition de la 
Commission qui a pour objet d'ajouter à la liste des agents con
servateurs adois le diphényle, l'orthophénylphénol et l'orthophé
nylphénate de sodiun pour le traitement en surface des agrumes en 
vue de leur conservation. 

Le Comité prend acte avec satisfaction que le problème du 
diphényle sera ainsi définitivement réglé. 

Le Comité propos.e toutefois certaines modifications à la 
proposition de la Commission qui visent à renforcer les exigences 
en matière de marquage des agrumes et à renseigner le public sur 
les conséquences nocives de l'utilisation des pelures des agrumes 
traités par les matières en sue.stion. 

y; 

* * VI. Avis du Comité économique et social sur la "Proposition de 
directive du Conseil portant modification de la directive 
du Conseil relative au rapprochement des réglementations 
des Etats membres concernant les oatières colorantes pou
vant être e.cployées dans les denrêes destinêes à !'alimen
tation hum.a.ine" (*) 

Rapporteur : M. KUIPERS - Pays-Bas - Ier Groupe (Employeurs) 

Le Comité a approuvé à 1 1unanioité cette proposition de la 
Commission qui a pour objet d'ajouter à la liste des matières 
colorantes admises, l'érythrosine et le vert acide brillant BS 
{vert lissamine) figurant à la liste provisoire qui vient à 
échéance. 

(*) Pour l'élaboration de son avis sur ce problème, le Comité 
économique et social s'est basé sur les travaux effectués par 
sa section spécialisée pour l'agriculture, présidée par 
M. GENIN~ 
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IV 

PROCHAINES SESSIONS PLENIERES 

DU COMITE ECON011IQUE ET SOCIAL 

Compte tenu du déroulement des travaux préparatoires dont 
le Comité a été ou sera saisi, il paratt d'ores et déjà possible 
de prévoir à l'ordre du jour des Sessions plénières du Comité, 
les questions suivantes : 

~l~n~ Session ~ 22, 26 et 27 avril 1967 

Elaboration d'un avis sur ; 

la "lutte contre le pou de San José; 

la "commercialisation des matériels de multiplication vé
gétative de la vigne"; 

la ~~communication de la Commission au sujet de plan UNIR11
; 

les 11 fonna.lités requises par les Etats membres dans leurs 
échanges mutuels"; 

l'"accès à 1 4 activité de 1 1assura.nce directe, autre que 
1 'assurance sur la vie et son exercice:'; 

la "Conjoncture économique dans la Comtllunauté:l (avis annuel). 

-M. R. MARJOLIN, Vice-Président de la Commission de la C.E.E. 
assistera aux travaux du Comité, relatifs à la conjoncture. 

-M. H. ROCHEREAU, Membre de la. Commission de la C.E.E., fera un 
exposé sur l'état actuel de l'application de la Convention 
d'Association entre les pays de la C.E.E. et les E.A.I~I.A. 

62ème Session ~ 30 et 31 mai 1967 

Elaboration d'un avis sur les propositions relatives aux 

"assurance directe 1
' (droit dr établisser.1ent); 

"aides aux entreprises de tra.nsportn; 

llliberté pour les agriculteurs d'accéder aux diverses fox
mes d 1aides 11

; 
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- "plantes vivantes et produits de la floriculture" (orga
nisation commune des nuxrchés). 

- Le Comité devra également approuver la version amendée de son 
projet de nouveau réglement intérieur. 

6Jème Session ~ fin juin 1967 

Après les vacances d'été et avant la fin de l'année 1967, 
sont déjà prévues la 6ième Sesstion, à fin septembre, lu 62ème Ses
~' à fin octobre, e la 66ème Session, à fin novembre. 
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v 

ACTIVITES DES SOUS-COMITES 

I. Sous-Comité "Politique économique à moyen terme" 

Le Sous-Comité "Politique économique à moyen terme" du 
Comité économique et social a été constitué le 26 mai 1965, en 
vue d 1 ~tre associé à l'élaboration de la :politique économique 
à moyen terme de la Communauté, 

Les échanges de vues qui ont lieu entre le Sous-comité et 
les représentants de la Commission et du Comité de politique 
économique à moyen terme, dans le cadre des travaux préparatoires 
à l'élaboration du :premier programme ou de révision de celui-ci, 
seront périodiquement portés à la connaissance des membres du 
Comité économique et social par un exposé qui est présenté en 
Assemblée plénière par le Président du Sous-Comité ou par le 
Président du Comité économique et social lui-m&me. 

Bien que le Comité écononique et social ait désormais été 
consulté et ait émis, à la fin du mois d'octobre 1966, un avis 
obligatoire sur le projet de "Premier programme de politique éco
nomique à moyen terme", son Sous-comité est resté en fonction et 
a continué à ~tre associé aux différents travaux effectués par la 
Communauté en la matière. 

* 
* * 

Voilà, en bref, le point de ce tui a été fait 1 se fait et 
est à faire au sein du Sous-Cct:Lité 11 Po itique économJ.que à moyen 
terme" êru Comité économique et social. 

A. Travaux antérieurs 

1. Au cours de la phase d'élaboration du 11 Premier programme", 
la procédure de coopération et de consultation préalables, sou
haitée par le Comité économique et social et acceptée par la 
Commission et le Comité de politique économique à moyen terme, 
a fonctionné de façon régulière, et à la satisfaction, semble
t-il, des intéressés, au cours des années 1965 et 1966. 

2. Divers problèmes ont été examinés, dans cette période, en 
particulier ceux de l'équilibre global de l'emploi à moyen terce, 
des politiques régionales, de l'adaptation structurelle de la 
main-d'oeuvre à moyen terme et des projections économiques éven
tuelles par branche. Le "Sous-Comité" a également procédé à un 



échange de vues sur les "perspectives de développement économique 
dans la C.E.E. jusqu'en 1970", sur base du rapport établi par le 
groupe d'études des perspectives économiques à moyen terme de la 
Communauté. Il a eu enfin un entretien avec M. LANGER, alors Pré
sident du Comité de politique économique à moyen terme. 

3. Le 4 octobre 19661 le Sous-conité adoptait officiellement, 
conformément à la décision du 15 avril 1964, un projet d'avis et 
un rapport sur le projet de Premier programme. 

Le Comité économique et social, saisi obligatoirement pour 1 

avis, faisait siens les documents du Sous-Comité et se prononçait 
sur le projet de Premier pror.amme, le 27 octobre 19661 lora de 
la 57ème Session plénière (* • 

4. Après avoir procédé, le 30 novembre 1966, au renouvelle-
ment de son bureau, le Sous-Comité était en mesure de reprendre 
des échanges de vues dans le cadre de la phase préparatoire à 
l'élaboration des travaux de révision du Premier prograome de 
politique économique à moyen terme. 

* 
* * 

B. Les travaux actuels 

1. Le "Sous-Conité" a examiné, avec les fonctionnaires de la 
Commission, les travaux actuellement entrepris par le Comité de 
politique économique à moyen terce, dans le cadre de la révision 
du Premier programme. 

A cette occasion, le Représentant de la Commission de la 
C.E.E., en présentant son exposé, devait faire les rerJarques pré
liminaires suivantes. 

11 La décision du Conseil du 15 avril 1964 a chargé le Comité 
de politique économique à moyen terme de la Cooounauté, 
non seulement d'élaborer des programmes, mais aussi d'an 
faire annuellement l 1exruàen, en vue de leur adaptation 
éventuelle. Les ~rogrammes ne seront donc pas systécati
quement révisés chaque année, mais ils pourront, si les 

(*) voir chapitre IV,pagcs 16 et 21 du Bulletin d'inf'onnation 
n° 3-4 1966. 
(L'avis émis par le Comité économique et social le 21 octo
bre 1966, a été publié au Journal officiel des Communautés 
européennes, n° 92 du 17 nai 1967) 
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circonstances le révèlent nécessaire, subir certaines re
touches. A cet égard, la décision du Conseil a encore pré
vu que le Comité de politique économique à moyen terme pro
cèderait périodiquement à l'analyse de l'évolution écono
mique en vue de rechercher les causes des divergences qui 
pourraient appara~tre entre l'évolution escomptée et l'é
volution constatée, et qu'il examinerait aussi la compta
bilité entre les politiques nationales pratiquées et les 
orientations figurant dans les programmes. Enfin, le 
Comité de politique économique à moyen teroe de la Com
munauté a été habilité à émettre des avis en vue d'éclai
rer les Institutions de la Connunauté et les Etats me~bres 
sur la politique à suivre. 

Le Comité de politique économique à moyen terme de la 
Communauté a donc à remplir quatre fonctions, étroitement 
liées les unes aux autres : 

1) une fonction de conception générale (élaboration et 
adaptation des programmes); 

2) une fonction d'analyse (examen de l'évolution écono-
mique); 

3) une fonction de contrOle (vérification des politiques 
nationales); 

4) une fonction de conseil (émission d'avis). 

Le Comité de politique économique à moyen terme n'a exercé 
jusqu'ici que la première de ces fonctions, et c 1est encore 
à elle qu'il va consacrer l'essentiel de ses efforts au 
cours de cette année, bien qu'il ait déjà pris certaines 
dispositions pour commencer aussi à remplir les autres. 
Cette orientation s'explique par le fait que le Co~ité de 
politique économique à moyen terme ne considère pas le 
premier programme comme suffisa.t1t1ent explicite sur beau
coup de points, et qu'il estime urgent de les approfondir. 
Il ne s'agira donc pas, à proprement parler, de réviser 
ou d'adapter le progr~e adopté l 1an dernier, mais d'éla
borer à sa suite un programoe complémentaire. 

Autre organe prévu par la décision du Conseil du 15 avril 1964, 
le groupe d'études des perspectives économiques à moyen ter
me, s 1apprtte, de son cOté, à poursuivre ses travaux en liai
son avec le Comité de politique économique à moyen terce, qui 
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a été appelé à se prononcer sur son programme de travail. 
Mais, comme pour le Comité de politique économique à moyen 
terme, ces travaux vont surtout consister, au moins dans 
l'avenir immédiat, non à réviser les projections précédem
ment élaborées, mais à les développer dans des directions 
insuffisamment explorées jusqu'ici. 

Les domaines dans lesquels le Comité de politique économi
que à moyen terme souhaite compléter et préciser les orien
tations du premier programme ont été indiqués à la fin de 
l'introduction. La liste qui y figure a été enrichie depuis, 
de deux adjonctions et comprend désormais les sujets sui
vants : 

- recherche scientifique et technique 
- agriculture 
- action sectorielle 
- adaptation structurelle des entreprises 
-marché des capitaux 
- revenus 

finances publiques 
sécurité sociale 

- commerce extérieur". 

2. Le 18 avril 1967, le Sous-Comité du Comité économique et 
social aura un entretien avec r,1. de WOLFF, Président du groupe 
d'étude des perspectives économiques à moyen terme sur les tra
vaux actuellement confiés à ce groupe. 

3. Il procèdera lors de ses prochaines réunions, à des échan-
ges de vues relatifs aux deux sujets suivants, sur base de docu
ments élaborés par les services de la Commission : 

-problèmes de l'adaptation structurelle des entreprises 
industrielles, 

- problèmes de la politique des structures sectorielles~ 

* 
* * 

27 



II. Sous-Comité "Conjoncture" 

Président : rif. T. GIUNTI - Italie - Ier Groupe (Employeurs) 
!iapporteur : lü. A. MALTERRE - France - IIIème Groupe 

(Intérêt général) 

Le Comité économique et social est appelé à émettre chague 
année, un avis sur la situation conjoncturelle au sein de la Com
munauté. 

Cet avis est élaboré notamment sur la base des déclarations 
faites annuellement par la Commission au Parlement européen au dé
but de chaque année (*) et tient compte des rapports trimestriels 
de la Commission sur la si tua ti on économique de la Communauté ( ~f). 

Les travaux du Comité en la matière sont préparés par un 
Sous-Comité "Conjoncture" composé de 27 membres que le Comité éco
nomique et social a créé dans ce but. 

Le Sous-Comité "Conjoncture" s'est réuni à plusieurs repri
ses afin d'élaborer le projet d'avis à soumettre à l'approbation 
du Comité économique et social. 

Sos premières réflexions ont évidemment porté sur le IVème 
rapport trimestriel, puis sur les exposés présentés par r,1. Vl.A.RJOLIN, 
Vice-Président de la Commission do la Communauté économique euro
péenne, tant devant le Parlement européen que devant le Comité 
économique et social. 

Par ailleurs, la Direction des Affaires Economiques et Fi
nancières de la Commission a publié des statistiques sur l'évolu
tion de certains indices jusqu'à la fin de l'année 1966, ainsi que 
les résultats de l'enquête de conjoncture effectuée auprès des 
chefs d'entreprises de la Communauté pour les mois do novembre, 
décembre et janvier. 

Le Sous-Comité "Conjoncture" a donc tenu compte, au cours 
de ses travaux, de ces différents éléments d'information auxquels 
se sont d'ailleurs ajoutés les avis élaborés en matière de conjonc
ture par les différents Comités ou Conseils économiques et sociaux 
des différents Etats membres qui en possèdent. 

Si son avis 1 compte tenu du calendrier des Sessions plé
nières du Comité économique et social est donc émis aussi tardive
ment dans l'année 1967 (29 et 30 mars 1967) cet avis tient compte 
de l'évolution de la conjoncture au cours des premières semaines de 
l'année. 

( *) Voir exposés présentés par r::. M.fi.RJOLIN, Vice-Président de la 
Commission de ln C.E.E. devant le Parlement européen, le 2 fé
vrier 1967, et devant le Comité économique et social le 22 fé
vrier 1967, ainsi que le IVèmo rapport trimestriel do la Com
mission sur la situation économique de la Communauté. 
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Le Sous-comité "Conjoncture 11 a donc été amené à exprimer 
un certain nombre de vues en ce qui concerne les méthodes d'ana
lyse conjoncturelle de la Commission et donc à suggérer certaines 
améliorations méthodologiques. 

Le Sous-Comité a également examiné les conditions dans 
lesquelles pourraient s'établir des liaisons plus constantes avec 
les services de la Commission. Diverses procédures ont été évo
quées mais il apparatt que la solution de ces problèmes dépend 
surtout de la Commission elle-même. 

En tout état de cause il a été estimé nécessaire de sou
ligner qu'il y aurait lieu dtassocier plus étroitement le Sous
Comité "Conjoncture" du Comité économique et social aux analyses 
conjoncturelles effectuées par les services de la Commission, 
moyennant des échanges de vues plus fréquents par exemple à l'oc
casion notamment de l'élaboration des rapports trimestriels et 
des recommandations concernant la politique conjoncturelle. 

Le Sous-comité "Conjoncture:~ devrait également avoir con
naissance des travaux du Comité monétaire et du Comité de poli
tique conjoncturelle. Il est souhaitable qu'il puisse établir, 
avec ces Comités une procédure analogue à celle mise sur pied au 
sein du Sous-Comité "Poli tique économique Èt moyen terme", lui 
permettant à la fois de tenir compte, lors de la préparation de 
ses projets d 1avis, des travaux effectués par lesdits Comités et 
de coopérer étroitement avec eux. 

Le projet d'avis du Sous-Comité 11 Conjoncture" sera soumis 
aux délibérations du Comité économique et social, lors de l'As
semblée plénière qui se tiendra à la fin du mois d'avril 1967. 

* 
Divers * * 
Le Sous-Comité "Conjoncture" se réuni à Rome, au siège du C.N.E.L. 

La 12ème réunion du Sous-Comité "Conjoncture" au cours de 
laquelle le Sous-Comité a approuvé son projet d'avis, a eu lieu 
à Rome, les 29 et 30 mars 1967, au siège du Conseil de l'Economie 
et du Travail italien (c.N.E.L.). 

L'ouvarture de la réunion a été honorée de la présence de 
M. P. CAMPILLI, Président du C.N.E.L. 

Le Président du Sous-Comité "Conjoncture", M. T. GIUNTI, 
a exprimé à M. CAMPILLI sa plus vive reconnaissance pour avoir 
permis que la réunion du Sous-Comité "Conjoncture" se tienne au 
sièee du Conseil Economique et Social italien. Les textes des 
interventions de M. GIUNTI et de :u. CAiiiPILLI figurent en annexe 
à ce Bulletin d'information. 
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VI 

ACTIVITES DES SECTIONS SPECIALISEES 

A. SECTION SPECIALISEE POUR L'AGRICULTURE 

(avis renr1us) -----------
1. Rapport sur la situation de la pêche 

Le Comité é9o~omique et social avait été saisi par la 
Commission de la C.E.E. d'une demande d'avis concernant les : 

- "Rapport sur la situation du secteur de la pêche dans les 
Etats membres do la C.B.E. et les principes de base pour 
une politique cor.amune 11 • 

Le Bureau du Comité ayant chargé la section spécialisée 
pour l'agriculture de ~'exsmen de ce problème, celle-ci a créé 
un groupe de travail 11ad hoc 11 , auquel elle a confié les travaux 
préparatoires en la matière. (napportetœ : ~:;:. DEFOSS:~z, Bolc;ique, 
Groupe des travailleurs, Président du croupe de travail : I.Ionsieur 
ROLLINGER., Luxembourg, nième Groupe, Groupe de l'intér~t c~éné
ral). 

Au cours de sa réunion du 4 janvier 1967, la section a 
poursuivi l'examen des projets d'avis et de rapport, préparés 
par le groupe de travail ct réglé la plupart des questions qui 
étaient restées en suspens. Toutefois, la section n 1 a pas pu ter
miner l'examen du chapitre consacré aux questions sociales. 

Lors de sa rélli~ion du 10 janvier 1967, la section a ter
miné ses travatuc et a adopté à l'unanimité des membres présents, 
son avis relatif à la politique commune de la pêche, 8Tâce au 
compromis intervenu après de lonrues discussions en ce qui con
cerne le chapitre consacré aux questions sociales. 

Les documents élaborés par la section spécialisée pour 
l'agriculture ont été soumis au Comité économique et social, lors 
de l'Assemblée plénière qui s'est tenue à la fin du mois de jan
vier 1967. 

2/3. La ~ale verrusueuse ~ le nématode doré - commercialisation des 
materiel~ de multiplication v~gétative de la vigne 

La section spécialisée pour l'agriculture, saisie par 
le Bureau du Comité dos pro~ositions de directives, relatives 
' a : 

- la lutte contre la gale vGrruqueusep 
la lutte contre le nématode dorét 

- la commercialisation des matériels de multi?lication vé
gétative de la vigne 1 
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avait chargé Ul1 groupe de rédaction,composé de Messieurs 
~tiATUSCFif~-GREIFFL1'WL.AU, YVEPJ-ŒAU, QUINTIJJRI et van GREUNSVEN, 
de la préparation des travaux en la matière. 

Ce groupe de rédaction a élaboré, au cours de plusieurs 
réunions, un projet d 1avis et tm projet de rapport sur les pro
posi tiens de directives susmentim1ll(~es. La section Sll:)cialisge 'Jour 
l'agriculture a examiné et adopté cos documents lors de sa réu-~ 
nion du 15 février 1967, pour ce qui est de la lutte contre la 
gale verruqueuse et le nématode doré, et lors de sa réunion du 
23 mars 1967, pour ce qui est des fl~tériels de multiDlication 
végétative de la vit~e. 

Le Comité s'est prononcé sur les deux premiers problèmes 
à la fin du mois de février (7:·). L'avis du Comité sur le problème 
de la vigne a, par contre, été.émis lors de la Session plénière 
de la fin du mois d'avril 1967. 

4/5. matières colorantes et agents conservateurs 

Be.r lettre du 8 décembre 1966, le Président du Conseil 
a saisi le Comité économique et social de det~ nouvelles dem~des 
d'avis relatives à l'harmonisation des législations concernan~ 
la protection alimentaire. 

Il s'agit des deux projets de directives suivantes: 

a) 11Directive portant modification de la directive du Conseil, 
relative au rapprochement des réglementations des Etats 
membres, concernant les matières colorantes pouvant ~tre 
emnlovées dans les ëtcnrées r'ler-:tinê:nEl ;\ l 'âliT!lrmi;a tien 
~1unaiii.e", 

b) 11Directive relative à l'emploi de certains agents conser
vateurs pour le traitement en surface des agrumes, ainsi 
qu taux mesures de contrôle pour la recherche et 1' identi
fication des agents conservateurs dans et sur les agrumes". 

Le Comité,qui avait déjà été saisi ~plusieurs reprises de 
problèmes analogues, avait à chaque fois, déclaré compétente, 
la section spécialisée pour l'agriculture. Ces deux questions 
lui ont donc été é,salement attribuées. 

Au cours de sa réunion du 5 janvier 1967, la section a 
désigné un groupe de rédaction composé de IE. KUIPERS, Ra}!porteur, 

(*) cfr. chapitre III, page 20 de ce bt:lletin n'information 
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et de Thll~. BABAU et VISOCCHI pour préparer les projets de rappor~ 
et d 1 avis sur les pro positions de directives susmantionnées. 

Ces documents, élaborés par ce ~'37'oupe de rédaction, ont été 
exarninés et adoptés par la saction srécialisée pour 1 'a,?,ricul ture, 
lors de sa 73ème réunion, tanue le 15 février 1967. 

Le Comité économique et social a donc encore pu se prononcer 
en la matière, au cours de la Session plénière de fin février 1967 (*) 

-Avis on cours d'élaboration----------------------------
6. Accès aux aides (saisine complémentaire) 

La section spécialisée pour l'agriculture, charsée d'émettre 
un avis complémentaire sur la : 

nProposition d'une dircctiva du Conseil visant la libarté pour 
les agriculteurs ressortissant d 1tu1 :!:!;tat membre, établis dans 
un autre :Gtat membre, d 1accé.ier aux divers formes d 1aides 11 , 

avait nommé un GÇr'OU1îC de rédaction com1îosé de T.1. BRZ.ABT, Rappor
teur et de I.J.I. ROSSI ct von EANT:CU~!f:i'~~L, pour lui préparer les 
travaux en la matière. 

Sur base des travaux effectués par son GrOUpe de rédaction, 
la section spécialisée pour 1 1agTicultuxe émettra son avis complé
mentaire, le 19 avril 1967. Cet avis comnlémentaire sera ensuite 
transmis à la section spécialisée pour lës activités non salariées 
et les services, saisie du problème ~ titre principal. 

7. Lutte contre le pou de San José 

Le 7 mars 1967, le Comité économique et social a été saisi 
par le Conseil d 1une demande d'avis sur la 

nProposition de directive concernant la lutte contre le pou 
de San José'1

• 

Le Conseil, désirant statuer très prochainement sur cette 
proposition, a fait conna1tre qu'il attacherait du prix ù ce qu~ 
le Comité économique et social rende son avis sur ce problème à 
l'occasion de la Session plénière de fin avril. 

(~<) cfr. chapitre III, page 21 de ce bulletin d'information 
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La section spécialisée pour l'agriculture, déclarée campé
tente en cette matiere, a chargé un groupo de rédaction - composé 
dé' III~ VISOCCHI, Rapporteur (Italie - IIIème Groupe) et de r:i'es
sieurs I:!ATUSCHKA-GREI.FFENCLAU ot van GREUNSVEN 1 membres - de la 
préparati-on d~s travau::c. 

Ce groupe de rédaction a achevé les projets do rapport 
et d'avis, le 4 avril 1967. Sur la base de ces documents, la 
section spécialisée pour l'acriculture élaborera un avis. En ap
plication de la procédure d'ursence, le Comité économiaue ct so
cial pourra ainsi se prononcer sur ce problème lors de~la Session 
plénière de fin avril, comme il a été demandé par le Conseil. 

8. Groupements de producteurs agricoles et letœs unions 

Par lettre du 7 mars 1967, le Conseil a demandé, à titre 
facultatif, l'avis du Comité économique et social sur la : 

"lJroposi tion de règlement concernant les groupèments ·de 
producteurs agricoles et leurs unions". 

La section spécialisée pour l'acriculture,ayant été décla
rée compétente en cette ma~ière, a chargé m1 gToupe de travail 
de 12 menbres de préparer les travaux à ce sujet. 

Groupe I 

CAPRIO (Rapp.) MM. 
MNTA"NILLE 
KUIP:illfS 
riiATUSCHKA-GREIFFENCJ.~AU 

Groupe II 

BABAU n~~ 
BOULADOUX (Prés.) 
van r1R:GUNSVEIT 
ROSSI 

Groupe III 

CANONGE 
CLAUSEN 
ROLLINGB."2 
VI SOC CHI 

:La première réunion du groupe de travail "Groupements de 
producteurs" s'est tenue le 15 mars 1967. 

9. Produits horticolqs non comestibles (floriculture) 

Par lettre du 7 mars 1967, le Conseil de la c.~.E. a deman
dé l'avis du Comité sur la : 

- "Proposition de règlement portant établissement d 'tmc orga
nisation commune des marchés dans le secteur des plantes 
vivantes et des ~roduits de la floriculture". 
(î'iapportetœ: M~ l:J'LST:t~ - Pâys-Bâs - îïîème Groupe) 
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Cette consultation, qui est présentée comme une nouvelle 
demande d'avis, constitue en fait le prolonPcment d'une consul
tation pré?éd~nte (1er gars 1~56), au sujotvd'un prc~ier projet 
de la Comm~ss~on dans le doma~no des produits horticoles non 
comestibles. Or, la section spécialisée uour l' a.'!ricul turc char
gée par le Bureau du Comité de préparer les utravaux eh la 
matière, avait interrompu ses travaux concernant la pre
mière proposition, on attendant que la nouvelle version du docu
ment lui soit communiquée. Cette communication étant désormais in
tervenue, la section a pu reprendre ses travaux en la matière~ 

Le Conseil avait indiqué,dans la nouvelle saisine, qu'il . 
soul1aitcrait pouvoir disposer de l'avis du Comité, dès la Sess~on 
que celui-ci tiendra à la fin du mois d'avril. S'étant révélé 
que la section spécialisée pour l'agriculture ne pourrait termi
ner ses travaux avant la mi-mai, la discussion de ce problème a 
été renvoyée à l'Assemblée plénière qui se tiendra à la fin du 
mois de mai 1967. 

10. Divers : Informations sur l'organisation de marchés au stade 
au marché uniguc - --

Lors de la réunion de la section spécialisée du 23 mars, 
le Directeur général-adjoint à la D.G. "Agriculture" de la Com...,. 
mission, H. HEIUNGA, a informé les membres de la section spécia
lisée pour l 1a5Ticulture, dos problèmes généraux posés par les 
règlements d'organisation de marchés au stade du marché ttnique, 
ainsi que sur les propositions de règlements relatifs à l 1 orsa
nisation commune des marchés et aux mesures transitoires dans 
les secteurs des céréales, du porc, des oeufs, de la volaille 
et du sucre. 

A la sui te de l 1 exposé de li. H.:.!:l.liNGA, une discussion :<;é...,. 
nérale a eu lieu, qui a permis aux membres de la section de se · 
prononcer sur certains aspects des propositions de la Co~uission 
pour le passage au stade du marché unique. 

B. SJ~CTION SPZCL"~LISEE POUR LES QUESTIONS :8CONŒ.IIQUES 

1. Accès à l'activité de l'assurance directe (saisine principale) 

Par lettre du 14 juillet 1966, le Conseil avait saisi le 
Comité économique et social d'une demande d'avis sur la : 

- 11 Proposition d'une première directive relative à la coor-:
dination dos dispositions lé3islatives, réglementaires et 
administratives concernant l'accès à l'activité de l'as
surance directe, autre que l'assurance sur la vie, ~ 
son exerc~ce". 
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La section spécialisée pour les questions économiques, dé
clarée compétente, a été chargée d'élaborer un avis, à titre prin
cipal, sur ce problème, tandis que la section spécialisée pour les 
activités non salariées et las services, élaborerait un avis com
plémentaire~ 

Les travaux de la section spécialisée saisie à titre prin
cipal ont été préparés par un groupe de travail composé de 12 mem
bres. 

Groupe I Groupe II Groupe III 

1\!M. DE BI:i!:VRJ~ nr BOULADOUX r~.ll':I. JI..SCHOF:.J (Rapp.) ·., ~J.. 

IŒ..A..lVII:lli DALLA CHIESA J:ANS:m1 
QUINTIERI van GREIDISV:SN (Prés.) COPPINI 
RENAUD IJme H:8ss:g YV:SRNEAU 

Ce gToupe de travail a achevé ses travaux au cours de sa 
4ème réunion, la 14 février. Les projets d 1avis et de rapport, 
qu 1il a élaboréset qui tiennent é~lement compte de l'avis complé
mentaire de la section spécialisée pour les activités non salariées 
et les services, ont été examinés et approuvés à l'unanimité moins 
3 abstentions, par la section spécialisée pour les questions éco
nomiques, le 17 mars 1967. 

Les délibérations du Comité économique et social sur ce pro
blème seront inscrites à l'ordre du jour de la Session plénière 
prévue pour la fin du mois d'avril 1957. 

2. Formalités reguises par les Etats membres dans leurs échanges 
mutuels 

Par lettre du 22 décembre 1966, le Conseil a adressé une 
demande d'avis au Comité concernant une proposition de directive 
qui vise à l'allègement des fonnalités requises par les ~tats mem
bres dans leurs échanges mutuels. 

Le Bureau,constatant que la section spécialisée pour les 
questions économiques est compétente pour 1 1 e~~men de cette ques
tion, l'a chargée d'organiser ses travaux en la matière de telle 
sorte que le Comité économique et social puisse émettre un avis 
à la fin du mois d'avril 1967. 
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Lors de sa 40ème réunion, le 25 janvier 1967, la section 
spécialisée pour les questions économiques a désigné un groupe 
de travail de 16 membres, 

Groupe I 

I\IDlii • l\.I.TBYI: 
FONTAN ILLE 
arm1Tr 
KR.AHli!R 
KUIPE.RS 

:r,:rr1r. 
(Rapp.) 

Groupe II 

DElï'O SSJ.EZ 
FASSINA 
GllliRITS=: 
HILDGEN 
VEILLON 
VBTT3L"'=i (?rés.) 
1.7ZBJ1!R P. 

Groupe III 

Im:. BOD~WT 
DRAHD 
VISOCCHI 
~7ELU:LAN'N S 

qui a été charcé de la préparation des travaux. 

Le 1er mars 1967, ce groupe de travail a élaboré les projets 
d'avis et de rapport sur la proposition de décision du Conseil re
lative aux formalités requises par les Etats membres dans leurs 
échanges mutuels. 

Ces documents ont été soumis à l'appréciation de la section 
spécialisée pour les questions économiques, le 17 mars~ 

Conformément nu souhai-t du Bureau,le Comité économique. et social 
pourra se prononccr,cur cc problème 1 à la fin du ~oio Q 1 ~v~il 1967~ 

* * * C • SECTION SPECIALIS3E POUR L3S TRtü·:SPORTS 
en matière de rix et conditions 

La section spécialisée pour les transports, qui avait été 
déclarée compétente par le Bureau du Comité pour la préparation 
d'un avis et d'un rapport sur la : 

- 11Proposition d'une directive du Conseil concernant l'unifor
misation des dispositions relatives à l'admission en fran
chise du carburant contenu dans les réservoirs des véhicu
les automobiles utilitaires 11 

(Rapporteur : I1. BOULADOUX - France - IIème Groupe) 

(problème dont le Comité économique et social avait été saisi par 
le Conseil), a terminé ses travaux en la matière lors d'une réu
nion qui s'est tenue le 10 janvier 1967. 
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L'avis adopté par la section à l 1Ulîanimité, a été soumis 
aux délibérations du Comité lors de la Session plénière qui s 1 est 
tenue à la fin du mois de janvier 1967. ( ~<) 

2. Dispositions sociales dans les transports 

La sect~o~ sp~cialisée pour les transports, chargée par ~e 
Bureau du Com1te d'emettre un avis sur la : 

- "Proposition d'un règlement du Conseil relatif à l'harmoni
sation de certaines dispositions en matière sociale dA.nFJ J.e 
domaine des transports par rou te 11 ----

(Rapporteur : ]:I. ter REID::.::: - Pays-Bas - IIème Groupe) 

a terminé,lors de· sa réunion du 23 janvier 1967, ses travaux à 
ce sujet. 

Le Comité économique et social s'est prononcé sur ce problème, 
lors de la Session plénière qu'il a tenue les 22 et 23 fé~ 
vrier 1967. (**) 

3. Prix et conditions dans le domaine des transnorts 

La section spécialisée pour les transports, qui avait été 
saisie par le Bureau d'une demande d'avis, adressée par le Con~eil 
au Comité économique et social, au sujet de la : · 

- "Proposition de rèslement concernant la suppression des dis
criminations en matière de prix et conditions dans le domaine 
des transports 11 

(Rapporteur : I(me '.'.r:cm:m - Aller11a~ne - IIème Groupe) 

a élaboré et adopté,à l'unanimité, un avis en la matière, lors de 
la réunion qu'elle a tenue le 10 janvier 1967. 

Le Comité économique et social s'est prononcé sur ce problème 
lors de la Session plénière qui a eu lieu ù la fin du mois de 
février 1967. (***) 

( *) cfr. chapitre II, page 9 de ce bulletin à 1 informa.t.i on 
(~H~) cfr. chapitre III page 19 de ce Bulletin d'information 
( ( ,~**) cfr. chapitre III, page ct 8 de oe-:Sulletin. d' iruf~rm.ation 
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(Avis en cours d'élaboration) ---------------------------
4~ Aides accordées aux entreprises de transport 

5 • Plan U. N. I • R. ( ~:- ) 

Le Comité économique et social, saisi par le Conseil d'une 
demande d'avis sur les : 

- "Propositions d'un règlement du Conseil relatif aux aides ac
cordées aux entreprises de transnort par chemin de fer, par 
route et par voie navigab!efl 
(Rapporteur : H. PORENA - Italie - IIIème Groupe) 

- "Communication adressée par la Commission au Conseil au sujet 
du Plan U.N.I.R. et de la réglementation de la capacité 
des transports par voie navigable 11 

(Rapporteur : M. GEIL:J; - Allemagne - Ier Groupe) 

a chargé sa section spécialisée pour les transports de préparer 
les travaux. Un groupe de travail "ad hoc" a été créé à cet effet 
par la section. Ce groupe de travail • composé de 20 membres - a 
été présidé par IL RENAUD, lors de la discussion sur le problème 
des aides aux entreprises, et par l'i. BOULADOUX, lors de la dis
cussion sur la Communication de la Cormnission sur le "Plan U.N.I.R. 11

• 

Il a terminé ses travaux respectivement les 7 (Plan U.N.I.R.) 
et 8 mars 1967 (Aides). 

La section spécialisée pour les transports sera saisie des 
documents élaborés par son groupe de travail, lors de la réunion 
qu'elle tiendrn les 5 et 6 avril 1967 à Nice. 

6. Formation professionnelle dans les transports 

( ~~!!~~-~~~E~~~~~~~i!:~) ( ~<*) 

Chargée par le Bureau du Comité de l'élaboration d'une 
étude complémentai~ sur les 

- "Program.111es d'action en matière de formation !rofessionnelle 11
, 

(et en particulier la formation professionne le dans les 
transports) 
(Rapporteur : m. r10URGUES - lï'rance - IIème Groupe : tra
vailleurs) 

la section spécialisée a désigné un groupe de travail 11ad hoc". 

(*) voir également le bulletin d'information n° 3-4/1966 page 56 
(**) la section spécialisée pour l'agriculture et la section spé

cialisée pour les activités non salariées et les services 
ont été aussi chargées d'une étude complémentaire sur la 
m~me question. La section spécialisée pour les questions 
sociales est chargée de l'étude principale. 
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Ce groupe de travail qui avait déjà préparé les travaux 
pour les propositions visées aux points 4) et 5) ci-dessus 
(sous la présidence alors de I'.~. JONJŒR), a tenu une réunion le 
8 mars 1967. 

Au cours de cette réunion, le groupe de travail a chargé 
son Président de faire une démarche auprès du Président de la 
section spécialisée pour les transports en vue d'obtenir un man
dat précis quant au projet d'étude complémentaire à établir. 

* 
* * 

D~ SECTION SPECIALISEE POUR LES QUESTIONS SOCIALE~ 
1 ~ _Formation professionnell~ 

(~~~~~-!!~E~-EE~!~) 
La section spécialisée pour les questions sociales, qui 

avait été chareée par le Bureau du Comité de préparer ~me etune 
à titre principal sur les : 

"Programmes d'action en matière de politique commune de for-
matie~ professionnelle en eénéral et dans l'agriculture~ 

avait décidé, lors de sa 36ème réunion, d'attendre,pour l'élabo
ration de cette étude, d'avoir reçu les études complémentaires 
qui devraient lui ~tre remises par les trois sections spéciali
sées, saisies à titre complémentaire (à savoir : section spéciali
sée pour 1' a,:;ricul ture, section spécialisée pour les transports~ 
section spécialisée pour les activités non salariées et les ser
vices). 

Lors de sa 40ème réunion, tenue le 8 février 1967, la sec
tion spécialisée pour les questions sociales a procédé à un pre
mier échange de vues sur le problème, et a charsé un groupe de 
travail de 19 membres de la préparation des travaux : 

Groupe I 

ll'll'!I. CAPRIO 
KLEY 
KUIPERS 
RENAUD 
VELTER 
V!EBER P. 

Groupe II 

I!fiii.I. BABAU 
COOL 
DALLA CHIESA 
SEILER 
van TILBURG (Prés.) 

Ume \'!Ellim 

Groupe_III 

r!If.l. BODART 
CHABROL 
CLAUSEl~ 
GERMOZZI (Rapp.) 
ROLLING :sR 
VISOCCHI 
ZIJLSTHA 
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Ce gToupe de travail a tenu sa première réunion, le 
15 mars 1967. Il a approuvé à cette date, un schéma de l'étude 
principale. Sa deuxième réunion a été fixée au 12 mai 1967. 

L'élaboration de l'étude principale dépendant de l'élabora
tion des études complémentaires, on peut prévoir d 1 ores et déjèt, 
que la section spécialisée pour les questions sociales ne pourra 
pas se prononcer sur ce problème avant les vacances d'été. 

* 
* * E~ SECTION SPECIALISEE POUR LES ACTIVITES NON SALARIEES ET LES 

SERVICEs · 
(~Y!.ê_E~!!~~~) 

1. Coordination des assurances (saisine complémentaire) 

Saisie par le Bureau du Comité d'une demande d'avis complé
mentaire sur la : 

"Proposition d'une première directive du Conseil de coordina
tion des dispositions législatives 1 réglementaires et admi
nistratives concernant l'accès à l'activité de l'assurance 
directe, autre que l'assurance sur la vie, et son exercice;! 
(la section spécialisée pour les questions économiques est 
saisie du problème à titre principal), 

la section spécialisée avait chargé un groupe de travail de 
10 membres de la préparation. 

Groupe I 

~~H. von ~~TEUFFbL 
SCHRIJVERS 
~.7EBER P. 

Groupe II 

MM. BABAU 
van GREUNSVEN (Ra pp.) 

Mme Rms3E ~ -· · 

Groupe III 

MM. CIRCAUD 
DE BRUY.N 
PURPURA 
ZOLI (Prés.) 

Ce groupe a élaboré au cours de ses réunions des 15 décem
bre 1966, 10 janvier (à Florence), 9 et 27 février 1967, ses pro
jets d'avis et de rapport complémentaires, qui, solli~is aux déli
bérations de la section spécialisée pour les activités non sala
riées et les services le 10 mars 1967, ont été adoptés à l'una
nimité. Ces documents ont été transmis à la section spécialisée 
pour les questions économiques, saisie à titre principal. 
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Avis en cours d'élaboration ---------------------------

Par lettre du 21 février 1967, le Conseil, conformément à 
l'article 54, paragraphe 2 du Traité, a demandé l'avis du Comité 
économique et social sur la : 

-
11Proposition de directive du Conseil visant à supprimer en 
matière d'assurance directe, autre que l'assurance sur Ia 
vic, les restrictions à la liberté d'établissement". 

Les travaux préparatoires sur cc problème ont été confiés 
par le Bureau du Comité à la section spécialisée naux les activi
tés non salariées et les services. CelÏe-ci a chargé le groupe 
de travail - qui avait déjà préparé les travaux concernant la pro
position de directive relative ù la coordination dans le secteur 
des assurances (voir.ci~dessus) -de la préparation des projets· 
d'avis ct de rap,ort. N. van GREUŒTSVEN (Pays-Bas- IIème Groupe), 
a été èonfir.mé dans ses fonctions de Rapporteur. 

La première rétmion du groupe de travail sc tiendra le 
11 avril 1967. 

our les a.=Ticulteurs d'accéder aux diverses formes 

Lors de $a Session des 8 et 9 février, le Conseil a demandé 
l'avis du Comité économique et social sur la 

- "Proposition d'une directive du Conseil visant la liberté 
aour les agriculteurs ressortissant d'un ~tat memôre, établis 
ans un autre Etat mcrnbre,d 1accéder aux diverses formes 

d'aides". 

Cette proposition de directive vise à éliminer toute dis
crimination due à la nationalité concernant l'accès des agricul
teurs aux diverses for.mes d'nides. 

Les "Proc;rammes généraux" de libération, avaient prévu des 
délais différents pour l'accès aux crédits - problème ayant 
fait +'objet d'un récen,;-avis Œu Comité - et l'accès aux 
aides. 
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L'existence de ce décalage provoq~c cependant quelques 
( difficultés découlant notamment du caractère mixte de 

certaine:s opérations naides-crédits". C'est pourquoi, le 
Comité, con'":le le Parlement européen, avait (dans son avi-s 
concernant le problène de l'accès aux crédits) su~géré 
que les directives en matière d'aides et de crédits soient 
mises en oeuvre à bref intervalle~ 

Comme lors de l'examen de la directive visant la liberté 
pour les agricultuers, d'accéder. aux crédits, le Bureau du Comité 
a déclaré compétente, pour 1 1 étude du problèr·le de 1 'accès aux 
aidost à titre principal, la section s~écialisée pour les acti
vités non salariées Et les services et a dema:n.dé ~'!. la section 
spécialisée pour l'agriculture d'é~ettre un avis complémentaire~ 

Au cours de la réunion qu'elie a tenue le 10 mars 1967, la 
section spécialisée pour les activités non salariées et les ser
vices a chargé un groupe de rédaction, composé de E. van TILBURG, 
Rapporteur (?ays-Bas - IIème Groupe ) E:t de :MM~ von ltliliTEUI•']'EL et 
PIGA, Co-Rapporteurs, de l'élaboration des projets d'avis et de 
rapport en la matière. 

Ce groupe de rédaction se réunira à la fin du mois d'avril 
pour la mise au point des textes à soumettre à la section spécia
lisée, le 16 mai 1967. 

4. Formation professionnelle 

(~~~~-~2~E!~~~B~~i~~) 

Par lettre du 22 janvier 1966, le Président de la Commis
sion de la C.~.E. a do1rné mandat au Comité économique et social 
de préparer une étude, conformément à l'article 18, para:.~aphe 3 
du règlement intérieur du Comité économique et social, sur les 
"Programmes d'action en matière de politique commune de formation 
professionnelle". 

Lors de sa réunion du 26 janvier 1966, le Bureau du Comité 
a décidé de confier la préparation de l'étude, à la section spé
cialisée pour les questions sociales, saisie à titre principal, 
les autres sections intéressées (aGriculture, transports et acti
vités non salariées et les scrvices),étant saisies à titre com=
plémentaire. 
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Au cours de la 32ème réunion de la section spécialisée pour 
les activités non salariées et les services, tenue à Luxembourg, 
le 2 mars 1965, la section a créé tL~ gToupe de travail dont la 
composition a été léGèrement modifiée après le renouvellement du 
mandat des membres du Comité. 

Cc eroupe de travail,dont +a présidence a été assurée 
d'abord par r,r. SER',fY, puis ::._)8-r E. BOD/ŒT, s'est r2uni le 23 no-
vembre 1966 et l~s 17 janvier ct 3 février 1967. 1 

Groupe I 

~!.1]).1. HIERONHTI 
SCHRIJVERS 
·.7EBER P. 

Groupe II 

M~ BABAU 
l'.'Ime HESSE 
IlTI;!. SjJILI!R 

1.7AGNER 

Groupe III 

I:Ir.:. BODART (Prés.) 
cîRclffiD 
GINGEmBRE; 
PURPURA 
''!ELUTANNS (Rapp.) 

Le Rapporteur, I~~. 1:!ELil.lANNS, a été assisté par lTII:. CIRCAUD, 
HIERONHU et U:CBER P., qui étaient cho.r~és d 1 cxa::liner :plus parti
culièrement l€s problè: ll:S qui se :Josént en :~1atière de formation 
professionnelle, rcs:)ec"liiv3:-:lcnt dans les secteurs de l'artisanat 
et de.? l'h0tellerie, du eou.wrcc de détail ot des professions li
bérales. 

Lors de sa réunion du 21 f8vrier 1967, la section spécialisée 
pour les activités non salariées et les services, a~rès une dis
cussion approfondie, a estimé devoir réexaminer, lors d'une pro~ 
chaine réunion, la partie de l'étude complémentaire relative au~ 
professions libérales. Pour le réexamen de cette partie, elle se 
basera sur un nouveau toxte qui sera élaboré par un groupe "ad h,oc 11

, 

composé de I::. '.T~Blffi P., Rapporteur, et de VIE. CI-1\R.L(OL, van GRZUNSVEN, 
RAlLtH!r2ti:1fS, SCtffiiJVERS, 1.7:J!LLT·.lANNS et ZOLI. Ce nouveau groupe a 
tenu une réunion, lo 21 mars 1967. Le texte que le Rapporteur a 
été chart:;é d'élaborer, sera soumis .J. la section spécialisée, le 
16 mai 1967. 

* 
* * 

F ~ SECTION SPECIALISID!l POUR LE DEVELOPPElVŒNT DE L 1 OUTRE-llliR 

Information du Comité concernant l'application de la Convan~ 
tion de Yaoundé 

Le Président et le Secrétaire Général du Comité ont.fai't au 
mois de janvier 1967, une démarche auprès de M~ ROCHEREAU, membre 
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de la Commission et responsable du secteur "Développement de 
l'Ou.t'fG-l}.ier" •. Sui te à cette démarche,Ii:. ROCHER3AU s 1 est déclaré 
prêt à faire un exposé devant le Comité économique et social 
qui aura lieu à la Session plénière de fin avril~ 

Dans une lettre adressée au l'résident du Comité, le 8 fé
vrier 1967, Il. ROCHEREAU a précisé que son exposé aura pour ob
jet d'informer le Comité économique et social de 1 1 état actuel 
de la mise en oeuvre de la Convention de Yaoundé, et plus parti
culièrement de préciser les mesures prises par application de 
l'article 11 de la ConvPntion, l'état de la coopération finan
cière et technique et l'application des dispositions relatives au 
droit d'établissement et à la libre prestation de services. 

Cet exposé sera suivi d'tm débat dont la préparation a été 
confiée, par le Bureau du Comité, b. la section spécialisée pour 
le développement de l'Outre-Uer. 
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VII 

VISIT~S OF::YICIELLES DU PR:8SID2!l~T DU CŒIUTE 

-Visite au Parlement européen à Strasbourg 

M. Louis NAJOR, Président du Comité économique et social, 
accompagné de !'.:. Jacques GENTON, Secrétaire Général, s'est rendu 
à Strasbourg, le mercredi 1er février 1967 afin d'assister à la 
Session plénière du Parlement etœopéen. 

A cette occasion, M. MAJOR a rencontré le Président du Pa!?'
lement européen, H. Alain POHER , les Vice-Présidents du Parlement, 
ainsi que les Présidents d:::s Groupes. · 

Lors d 1un déjeuner offert par le Président du Parlement 
européen, r,1. Louis liTAJOR a, dans m1e brève allocution, souligné 
l'intér~t de contacts entre le Parlement européen, assemblée déli
bérante, et or5~ne politique et de contr8le de la Communauté · 
d 1une part, et le Comité économique et social, assemblée consulta
tive à vocation économique et sociale, d'autre part. 

Les deux institutions ont un r8le distinct mais complémen
taire, même si leurs travaux ~ortent fréquen1ment sur des 
points identiques. Le Président du Comité s'est attaché à 
démontrer que le jeu d'une démocratie équilibrée exige que 
le Parlement européen puisse fonder ses propres délibéra
tions sur les éléments tecliniques qui lui sont fournis 
par le Comité économique et social. Afin do pouvoir correcte
ment assumer leurs tâches respectives dans le cadre d'une 
démocratie parlementaire et économique, les deux institut~ons 
doivent cependant recevoir des pouvoirs accrus. 

Compte tenu de la qualité des personnalités composant les 
deux assemblées, celles-ci ont également une mission à-ac
complir, en dehors des séances de travail, dans les milieux 
parlementaires nationaux comme dans les or~nisations pro~ 
fessionnelles des différents pays de la Communauté. C'est 
ainsi qu'elles pourront efficacement contribuer à relance~ 
les grands objectifs de la Communauté européenne. 
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VIII 

DEI~ISSIOUS ET NOI~INJ' .. TIOHS 

- Nomination do T:I. R.Plf.AEKERS 

Au cours de sa Session des 8 et 9 février 1967, le Conseil 
a désigné r:i. RoGer RP ... :MAEKERS, comme membre du Comité économique 
et social. 

~:I. R.AllL' .. :lKERS occupe le siège laissé vacant au sein du Comité 
~our un ~embre de nationalité belge du fait de la non acceptation 
de son mandat par M. COLLE. 

M. Roger RAUA::XERS, qui est né le 10 aotlt 1931 ~,_ MonteGTiée 
(Belgique), est Docteur en droit. Il est actuellement Se
crétaire Général de la Société Générale Coopérative, et 
membre du Conseil central de 1 1:8conomie, du Conseil d~ la 
Consor.nne.tion, et du Conseil National de la ·C9opération. 

Au sein du Comité, M. TIM.ffiil{ZRS fait partie du IIIème Grou
pe (intérêt Général) où il représente los consomraateurs. 

L'installation officielle du nouveau Conseiller a cu lieu 
lors de la 60ème Session plénière du Comité, qui s'est tenue les 
22 et 23 février 1967. 

Tenant compte des dispositions du règlement intérieur du 
Comité, I:!. RAI:Ll'I.:JCJ.ID.S a été appelé 2. faire partie des sections 
spécialisées pour l'a0Ticulture, pour les transports, pour les 
activités non salariées et les services, ainsi que de la section 
spécialisée nucléaire pour les problèmes économiques. 

* * * - Démission de M~ von MANTEUFFEL 

Par lettre du 31 mars 1967, M~ von MANTEUFFEL,de nationalité 
allemande, memb1·e ciu Comité économique et social depuis le 4 d~cem
bre 1961, a, pour raison de santé demissionné de ses fonctions. 

Au sein du Comité, nï. von I:LW'T:WFFEL était membre dll 
Ier Groupe (employeurs) où il avait été désiGJ:'lé en tant que Secré
taire Général-adjoint de la Fédération allemande des a&Ticulteurs. 
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la oect"tcm sD~f"!:i.8.J.:i...,6e pour ] 'ae>r:i.c't\]."'itu-e et était égaJ.e.ment mt:mt
bre du Bureau de la section spécialisée pour les activités non 
salariées et les services~. 

* 
* * 

Autres nominations ct démissions au sein des sect~~~~cia
lisées et Sous-Comités 

r;I. GERHITS:G, qui avait été nommé membre du Gemi té en rem
placement de T.T. ALBEDA, démissionnaire ( 7f} et installé dan5!. ses 
fonctions, lors de la Session plénière qu~ s'est tenue les G5 et 
26 janvier 1957, a remplacé celui~ci au sein des sections 
spécialisées pour l'agriculture et pour les questions économiques, 
ainsi que du Sous-Comité "Politique économique à moyen termell. 

* 
* * 

Suite à un accord intervenu au sein du IIIème Groupe (in
térêt général), Ii. BODART s'est retiré dos sections spécialisées 
pour l'aeric~lturo, les transports, les activités non salariées 
ct les services ainsi quo de la section spécialisée nucléaire 
pour los problèmes économiQues, pour laisser sié~er au sein do 
ses sections, I~I. R.AI:A:ïï:KJ.::RS, nouveau membre du Comité (voir plus 
haut). 

Cet échange a été approuvé par le Comité économique et social 
lors de sa Session plénière dos 22 et 23 février 1967. 

* 
* * 

~'IT:1. DBLOUill.iC ct :,:;:~LI BRANDINI, respectivement membre belge 
et italien du Grou~o des travailleurs ont, conformément aux dis
positions du règlement intérieur du Comité, déposé leur candida
ture à la section spécialisée pour l'agriculture. 

Ces candidatures visent à rétablir un équilibre dans la 
composition de la section spécialisée pour l'agTiculture où le 
IIème Groupe (travailleurs)· est minoritaire par rapport aux autres 
Groupes du Comité~ 

Lors de sa Session dos 22 ct 23 février 1967, l'Assemblée 
plénière du Comité a approuvé ces candidatures. 

(*) cfr. bulletin d'information n° 3-4/1966, page 70 
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IX 

NOUVELLES DIVERSES 

-Journée d 1 études do l'Europe tropicale 

Le 12 ~vier 1967 a é~é organisée,à Bruxelles, une journée 
d'études de 1 i ope tropJ.cale. Pe .. r cette manifestation, les repré
sentants des milieux professiol~els, des Départements français 
d 10utre-Mer (Martinique, Guadeloupe, Guyane, Réunion) on+ voulu 
fair0 m~ .. .::n.ur connattre aux milieux communautaires Gt ~-:.. ceux cie l'in-
formE'/Giol'j_ J.6s j}roblèmes pe,rticuliGrs qui SG rosent pou.r ~t:·-~~ en vue 
de;: l' intôr;: ... r~tio11. comi~lè·~ü de..ns le., C.D.:8. 2. lE,q'L~cllc juridic~uemGnt 
ils aprartiennent déjà. 

Plusieurs parlementaires (sénateurs ou députés des Dépar
tements français)ainsi que des responsables d'organisations écono
miques de ces Départements ont exposé les principaux problèmes de 
cette zone tropicale européenne~ Ces exposés ont porté sur l'éco
nomie des Départements en général ainsi que sur les productions 
spécifiques de.ces Départements : bananes, ananas, rhum, plants 
à parfum, etc ••• 

Le Comité économique et social était représenté à la mani
festation. 

- Journées d'études consacrées à la pêche 

Les 10 et 11 février 1967, la "Stichting van de nederlandse 
visserij" a organisé à Bergen des journées d 1 ét~.-~.des consacrées au 
problème d'une politique commune de la pêche et au rapport établi 
à ce sujet par la Commission de la C.E.E~ 

Dans ce contexte, les participants à la manifestation ont 
'
?.. .. , , , or.. S(: lJenc.1.1L:r su:" lus travaux effectues JlHr lt, Comite economique 

ct social dans cc; (lomë:.int.. · 

En vue de répondre à d'éventuelles questions portant sur 
l'avis émis par le Comité économique et social sur le rapport de 
la Commission de la C.E~E., un représentant du Secrétariat du Co
mi té a assisté aux journées ci 1 études de la Fondation néerlandaise 
de la pêche~ 

.· ..... 
.:-:: .. 
. ~.· . : 

~ ·-.::.:.\·<.:· ... 
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VIIèmes journées d'études de l'ESSEC 

Les septièmes journées d'études del 1 ESSEC (Ecole supé
rieure française des sciences économiques et commerciales) ont 
été organisées à Paris les 21, 22 et 23 février 1967. 

Le thème choisi par les organisateurs pour ces journées 
rm.:·tE'-i t sur J.a néce[lni té du dévelor:remen"t ëte 2- 'cction colmnei'-
cjale dru1s le cadre de la compétition internationale. 

Le Secrétaire Général du Comité économique et social, 
~1. Jacques GENTON a été invité à y prenëtre re-rt. 

La "Confederazione nazionale coltivatori diretti" a organisé 
à Rome les 18, 19 et 20 janvier 1967, une Session d'étude ayant 
comme thème : 

"Monde rural et agriculture : Programme de développement éco
nomique et Communauté européenne". 

Le Secrétaire Général du Comité économique et social a été 
invité à prendre part à cette manifestation. 

- CISMEC et Politigue économigue à moyen terme 

Le CIS1ŒC (Centre d'informations et d'études sur le marché 
commun) a organisé à ~.Tilan les 19 20 et 21 ·anvier 1 6 , en col,.. 
laboration avec le Bureau des ommunautes europeennes en Italie 
un important Congrès sur : 

11 La politique économique à moyen terme de la C.E.E. et la 
politique de programmation nationale". 

Ont ê.fJsistù at:x travaux dü. Congrès et ont pris la pero1e 
pour illustrer les différents aspects du problème, ph:.sieurs rer
smmelités du monde politique,économic,;,ue ·et; soci?"l •• 

Les rnp:ports géD.érE'.'\.,:.X or;.t été rrésentés par r.:. G. CAROJ:T, 
Sous-Secrétaire d'Etat au Ministère pour le budget et la program~ 
mation et par M. G. COLONNA di PALIANO, membre de la Commission de 
la C.E.E. 
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Parmi les r<:-.::;i~'orts Slîécific-yAc, ce} ui de M. Torello GIUNTI, 
(Confindustria), qui parlait en tant que Président du Groupe des 
employeurs du Comité économique et social, a porté sur : 

"L'industrie p~ivée face à la politique économique à moyen 
te:ï.""'D.e de la C.E.E. et à la programmation nationale". 

Le Comité économique et social a été représenté au Congrès 
par son Vice-Président, r.;:. Manlio GERMOZZI 1 Secrétaire Gén!)ral 
de la Confédération 'italienne de l'artisanat. 

- Les "Journées européennes de la coopération agricole" 

Venus des six pays du marché commun, au nombre d 1un millier, 
des représentants de la coopération agricole ont participé, les 
16 et 17 février à Bruxelles, e.ux "Journées européennes de la coo
pération agricole", organisées par le COGECA (Comité général de la 
coopération agricole des pays de la ColMwnauté économique européenne). 
Cette manifestation est la première du genre organisée par le COGECA. 

Les,participe~ts, après avoir entendu une allocution de 
M. HEGER, Ministre belge de l'agriculture, et les rapports des 
Présidents des organisations membres du COGECA sur l'état actuel 
de la Coopération agricole dans les pays de la C.E.E., ont pu en
tendre des rapports détaillés sur les problèmes les plus urgents 
qui intéressent le développement de la coopération, en particulier 
en ce qui concerne la concentration de la politique coopérative 
en Europe. 

M. ThUlliSHOLT, Vice-Président de la Commission de la C.E.E., 
a fait un exposé genéral sur les objectifs de la politique agricole 
communautaire. 

Le Comité économique et social était représenté à la mani
festation à laquelle prenaient part, par ailleurs, ?lusieurs mem-
b d C . t , , . -1- • 1 . ' , , 1 bl' res u om~ -e econom~CLV.e e" soc:La , ~:r.rce.resses :)Ur e pro erne 
de la coopération. 

- Réunion du comité de contact des consommateurs de la C.E.E. 

Le comité de contact des consommateurs, qui représente les 
intér~ts de 180 millions de consommateurs des pays de la Communauté, 
a organisé les 6 et 7 mars 1267, à Bruxelles, sa troisième Session 
d'études consacrée, cotte fo~s, à : 

"L'information des consommateurs". 
Le thème très vaste de l'information des consommateurs a fait 

l'objet de cinq rapports distincts. 
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Le Comite de contact des consommateurs est composé de re
présentants européens des coopératives de consommateurs, des 
groupements familiaux, des organisations syndicales et des unions 
des consommateurs. 

Le Comité économique et social a été représenté à cette 
manifestation. 
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ALLOCUTION. DE. I.t . PI::=;TRO C.\T.:J.?ILLI 

( Consiglio Nazionale dell'~~cononio. e del Lavoro) 

12ène réunion du Sous-Conité "Conjoncture" 

du Conité écononique et social des Cor~lunaut3s européennes 

tenue les 29 et 30 nars 1967 

a.u siège du C.N.:~.L. - Villa Lubin, Villa Borghcsc -

- l'allocution est précéd~e ùu texte de l'intervèntion de 

:li~ · T ~ · GI111TTI, :Président elu Sous-Coni tü "Conjoncture 11 • 

(l...rmexc au Bulletin d'information du Cor..1i té écon01:1ique ct 
social - n° 1/1967 - janvier/r.1ars 1967) ~ 

(Le docuncnt a éealet1cnt été a.nn8xé au Procès-verbal de la. 
réunion- cfr. c~::s 135/67 an."1exc)~ 
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INTERVEllTION. DB. II~ . GIUNTI 1 PRGSIDZNT. :OU' SOUS.;.COI:IITE. "CONJONCTURE" 

DU. COIUTE. :SCONOI1IQU3 ET. SOCIAL. DJZS. CŒ.!LlJill: .. UTJS. EUROPE:JHITJS 

ï'~~ · GIIDTTI remercie le Président du Conseil italien de 
1 ':.iconomie et du travail, 11. CPJ.IPIIJLI, pour avoir bien voulu 
honorer de sa présence l'ouverture de la réunion. Interprétant 
le sentiment de tous les membres du Sous-Comité, le Président 
désire exprimer 2. ==~ Cll.!.IPILLI sa plus vive reconnaissance pour 
avoir :permis à cet important organe du Comité économique et 
social des Comrrnu~autés européennes~ de se réunir à cet endroit~ 

Les travaux du Gous-Comité "Conjoncture" du Comité éco
nomique et social sont consacrés ù l'ex&ùan des problèmes de la 
conjoncture économique considérés dans leur contexte conumxnau
taire; une étude approfondie des problèmes conjoncturels natio
naux est poursuivie d'autre part par les Conseils de l·~~conooie 
des :pays membres de la Communauté, et eette étude cons ti tue un 
~p:port ,précieux aux travaux que les or~anes coomunautaires ac
complissent dans le domaine de la conjoncture économique. 

Le fait que la réunion se tienne à Rome, et en ce lieu, 
.Prend un relief ,particulier dans la mesure o'L1 le Comité écono
mique et social :prétend être, en un certain sens, l'intennédiaire 
entre la Commission de la C.~.B. et les Conseils nationatu: da 
1 ' ~J!conomi e ••• 

La réunion du Sous-Comité se tient entre deux dates très 
significatives : celle du 25 mars, jour du dixième anniversaire 
de la signature du Traité de nome, et celle de la prochaine réu~ 
nion, à Rome, du sommet européen qui devrait confirmer le main
tien d'une volonté politique visant à la création d'une Europe 
tmie. 

Aujourd'hui sont réunis en ce lieu les re.présentants du 
monde économique et social de la Connunauté; ce fait co11firme 
entre autres l'adhésion totale de ce nonde ù la réalisation de 
la Cornnunauté économique européenne~ à laquelle le Président 
CPJ.::PILLI a consacré - dans la phase initiale - une si grande 
.Partie de ses précieuses activités en donnant l'im.pulsion à 
l'une des institutions fondamentales, la Banque ~opéenne 
d'Investissement. 

ï:::; 'GIUNTI remercie vivor.1ent 1.:. C . .'\HPILLI de l'hospitalité 
qu'il a bien voulu offrir au Sous-Comité; il exprime également 
sa gratitude pour l'attention que les Conseils nationaux de 
l'~cononie ont toujours prêtée aux travau;c du Comité économique 
et social de la Communauté. 
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INT:J:RVBXTTION. D:8 ·m~. L~. PR."JSID:-JI1T. DU. CŒTS:8IL. ITALI:JI'T. DJ. L'3CONOIH~ 

:JT. DU. TRAVAIL ( C .N .J~ L.) 

I:I. · CJ.II.Il?ILLI rcnercio vi vemont le Président du Sous-Coni té 
"Conjoncture" et se déclare heureux - nu non du Conseil italien 
de l'~cononio et du Travail - do soul1aiter la bienvenue à Rome 
à tous les participants et de formuler on même tonps des voeux 
pour qu'ils acconplissent un travail fructueux et efficace. Il 
note que les Conseils nationuu~: de 1 ':J:conomie, de nêr1c que le 
Conité économique et social de la Cornnunauté économique européen
no, assument une importance particulière et représentent un 
élél:wnt non négligeable de 1' o11go.nisation nationale ct d.o l'or
ganisatioo. cor.JrJttnuutaire. ~~n effet~ les Conseils nationaux et 
le Cm:'li té écononiquo et social, en ta.nt qu 1 OXl1ression du nonde 
de la production ct du travail, pcrc1ottent quo les forces actives 
dos puys s'associent aux pouvoirs pu"'.Jlics qui gouvernent et dé
finissent ln politique écononique ct financière. 

1:. C'"'ùJ?ILiri rappelle ensui tc 1 1 ac ti vi té qu'il a dé.ployée 
dans le cadre cor~1unautaire, ct souliGne conbien est significa
tive l'actuelle réunion de Rono qui précède la réunion au sor.Jrlet 
qui rasscnblera les 9lus grnn4es autorités politiques dos pays 
du T.Iarchô CŒ:Jr.mn. 

Les Conseils do 1 '~conor.lic et le Comité écononique ct 
social n'ont pas- au niveau national ni au niveau cor~lunautairc
un pouvoir exécutif et politique; ils interviennent sculenent 
à titre consultatif. Cette fonction consultative, importante 
dans la oesurc où elle pe~et de faire connaître l'opinion des 
r.1ilieux écononiques ct sociaux à coux qui o..ssur.10nt clos responsa
bilités politiques, n'a pout-être pas exercé ù ce jour l'influ
ence qu'elle mériterait d'avoir. L'orateur soul1aito par consé
quent que les forces du travail et de lu production représentées 
au sein de ces organismes consultatifs aient la posssibilité -
tant au niveau national qu'au nivco.u comrnu1autaire - d'être da
vantage consultées par les res.ponsables des politiques nationa
les et co~~1unautaires: 

Le JJ:~arché connun sc trouve actuollenent dans une phase 
très délicate dans la nesurc où certaines positions, respecta
bles certes, nais pas partar;écs par tous, peuvent cntr2.îner un 
ralentissement dans l'évolution de la Cor~1unauté. 
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A nono se tiendra biont8t une réunion au sorlnet~ réunion 
qui,. selon le Président CAIIPILI1I, no clovrai t pas âtrc di te "au 
SOl'JLlet" car la direction unique qui a do nonbroux partisans 
fait encore défaut au soin de la C.2.~. Aujourd'hui, l'évolu
tion écononiquo, lc d8voloppe~:1ent dos échanges, les rapports 
entre les peuples sont encore plus intenses que cc qu'il était 
possible d'inaginer il y a dix ans; pour cette raison, les po
sitions qui sc linitont au cadre national apparaissent cor.1me un 
anaohronisr.1e qui rappelle les structures cor.munalcs des teops 
écoulés. 

Pour finir, le Président CN.~ILLI énet le voeu que la 
réunion des responsables politiques des six pays puisse réelle~ 
nent avoir le caractère d'une réunion au sonr.tet, ct il souhaite 
quo la Coonunauté actuellc puisse constituer le noyau de plus : 
vastes co1~unions entre les peuples. Le voeu doit âtre entendu 
on ce sens que la solidarité réalisée à ce jour puisse dépasser 
les seuls faits écononiqucs et devenir tU~e solidarité véritable 
et effective pour la paix dans le nonclo, pour le bien-être de 
l':~opo, de sorte que les forces ici représentées puissent vrai
nant trouver, dans une civilisation de progrès ct do bien-être, 
la solution clos problènos qui préocaupont encore les peuples. 
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